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TRAVAUX TOUS AZIMUTS!

Chers Vitrylogiens,

Les mois qui viennent seront marqués par de nombreux chantiers 
dans notre commune dans plusieurs domaines et plusieurs secteurs.
Les travaux de sécurisation et de rénovation de notre belle église 
Saint Médard vont enfin démarrer après de nombreuses péripéties 

techniques, administratives et financières. Les quatre arcs-boutants côté Est qui 
datent du 15ème siècle vont être restaurés et le clocher va être entièrement rénové. 
Ce programme d’environ un million d’euros bénéficie des aides de l’Etat et du 
Département.

Ces travaux devraient durer environ une année ; à cette occasion, afin de laisser 
la place Théobald de Beauregard libre pour le travail des entreprises, nous allons 
expérimenter un nouveau parking, rue Jules Ferry, qui pourra accueillir une 
vingtaine de voitures. D’importants travaux de voirie vont également être réalisés 
rue Joseph Leber et surtout rue des Moulins à l’initiative de la Communauté de 
Communes des Loges afin de restaurer la chaussée pour avoir des rues plus sûres, 
plus belles et plus fonctionnelles pour la circulation des voitures et des bus scolaires. 
Ces travaux sont prévus au cours de l’été, au maximum possible en dehors de la 
période scolaire. De son côté, le Département va rénover l’avenue de la Gare et la 
route de Seichebrières (RD 137) du passage à niveau au château d’eau.

Cet automne, de nouveaux travaux de séparation des eaux pluviales et usées 
permettant un meilleur fonctionnement de nos réseaux, seront entrepris dans 
le quartier de la route d’Ingrannes et de la Croix Bougé. La modernisation de 
l’éclairage public va être poursuivie avec la conversion en LED des quartiers qui ne 
l’étaient pas encore permettant ainsi de substantielles économies d’électricité. Le 
projet du Département concernant la véloroute le long du Canal d’Orléans va se 
concrétiser dès cet été avec la réalisation de la première tranche de Chécy à Vitry-
aux-Loges ; si tout se passe comme prévu, ce nouvel itinéraire devra être réalisé 
pour « Escale en Fête » organisée par le Conseil Départemental à Vitry-aux-
Loges le samedi 16 septembre prochain. Le tronçon suivant de Vitry-aux-Loges à 
Buges est prévu dès l’année prochaine, offrant ainsi de nouvelles et prometteuses 
possibilités touristiques en complément de la « Loire à vélo ». Le programme 
d’accessibilité des équipements de la commune va être repris afin de permettre à 
tous l’accès aux bâtiments communaux dans les meilleures conditions. La mairie 
va également faire l’objet d’un programme de rénovation concernant la façade et 
les abords ainsi que la salle du Conseil et certains bureaux qui en ont bien besoin.
A plus longue échéance, un projet d’isolation et de nouveau chauffage par géothermie 
du Foyer-Résidence va être entrepris : les études préalables d’opportunité et de 
faisabilité viennent de se terminer et nous nous apprêtons à sélectionner un maître 
d’œuvre pour lancer la consultation des entreprises et diriger leurs travaux.

Enfin, nous travaillons à la mise en place d’un nouveau système de chauffage pour 
les bâtiments communaux pour lequel un bureau d’études va prochainement être 
sélectionné afin de réaliser l’indispensable étude de faisabilité. Ainsi, vous pouvez 
constater que les réalisations et les projets ne manquent pas sur notre commune. 
Tout cela est indispensable pour préparer l’avenir en s’adaptant aux nouvelles 
contraintes réglementaires, administratives, financières, environnementales.

Je suis bien conscient que ces travaux génèrent quelques gênes et nuisances pendant 
leur réalisation et je vous remercie par avance de votre patience et de votre 
compréhension.

Arnaud de Beauregard
Maire de Vitry-aux-Loges

Le mot du Maire La mairie : l’équipe municipale, les services
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◗◗  Les élus
Le maire : Arnaud de Beauregard
Les adjoints : Christophe Bourillon, Chantal Lejarre, Jacques Cevost, Sylvie Gandon, Philippe Andrieu.
Les conseillers : Jocelyne Martin, Laetitia Girard, Francis Vigouroux, Nicole Mallet, Cédric Sicard, Céline  
Roturier, Grégory Daudier, Alexandra Gouillot, Cédric Fauconnier, Christel Barbier, Félix Hernandez,  
Catherine Rouzic, Dominique Maçon.

◗◗  Les agents assurant les services municipaux sont regroupés en 4 pôles
Directrice générale des Services et secrétaire générale :
Claire Sicard : conseil municipal, marchés publics, ressources humaines, administration générale, CCAS.

Le service administratif :
Oriane Benoist : accueil, état civil, cimetière, eau-assainissement, urbanisme, élections.                                    
Mélissa Daviaud : accueil, services scolaires et périscolaires, vie associative et communication, aide sociale.
Céline Thorel : comptabilité, finances et gestion des bâtiments publics et des stocks.

Le service scolaire et périscolaire :
Nicolas Jullien : responsable de service.
Floriane Germond : directrice du Centre de Loisirs (en période de centre).
Mélissa Daviaud, Ludivine Avezard, Ugo Pinault, Lucie Launay, Andy Leroy, Mélina Théplakone, Céline Cochard, Coralie 
Leforestier : animateurs et ATSEM.
Brigitte Jean-Charles, Patricia Martin, Christelle Lemitre, Lindsay Colodeau : restauration scolaire et entretien des bâtiments.

Le service technique :
Jennifer Taze et Rodéric Joseph : co-responsables des services techniques.
Bruno Millet : garde champêtre, fontainier.
Yohann Bienvault, Ludovic Boissay, Rodéric Joseph, Patrick Thuet : entretien, espaces verts, voirie, travaux divers.  

Le Foyer-Logement Henri Deschamps (pour personnes âgées) :
Marie-Eve Bourdin : responsable administrative.
Geneviève Rouprich : chef de cuisine / Wilfried Pavard : adjoint au chef de cuisine.
Anita Cressant, Marie Lalu, Marie-Line Cayuela, Cindy Pawlowsky : restauration, entretien, service aux personnes.  
* personnalités civiles 

CoMMiSSion Travaux UrbAniSMe réSeAUx AniMAtion SCoLAire SoCiAL FinAnCeS CCAS

Président Bourillon Cevost Cevost Andrieu Lejarre Gandon de Beauregard de Beauregard

Barbier Barbier Bourillon Bourillon Bourillon Martin Barbier Martin
Cevost Bourillon Fauconnier Cevost Daudier Girard Bourillon Girard

Daudier Fauconnier Gouillot Daudier Girard Lejarre Cevost Mallet
Fauconnier Gouillot Maçon Fauconnier Martin Mallet Lejarre Gandon
Hernandez Maçon Mallet Girard Vigouroux Roturier Sicard Sicard

Gandon Mallet Rouzic Gandon Sicard Martin Maugeais*
Maçon Rouzic Vigouroux Mallet Rouzic Bonneau*
Martin Vigouroux Roturier Rouquet*
Rouzic Gonnet*
Sicard Lacheny*

Vigouroux

J. Cevost
3eme adjoint

Urbanisme/réseaux

S. Gandon
4eme adjointe

Affaires sociales

P. Andrieu
5eme adjoint

Animation/Communication

C. Lejarre
2eme adjointe

Affaires scolaires

C. bourillon
1er adjoint
travaux

A. de beauregard
Maire

Finances/MAPA/CAo
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Le résultat de fonctionnement de la commune a 
encore progressé en 2022 pour s’établir à 325 767 € 
contre 266 000 € en 2021 et 215 000 € en 2020.

L’augmentation très importante des charges d’électricité 
qui ont plus que doublé en 2022 a été plus que compensée 
par une bonne dynamique des recettes fiscales et des 
facturations de services périscolaires mais aussi par des 
recettes inattendues de droits de mutation en hausse de 
40 000 € et de libéralités reçues pour 30 000 € à la suite 

Bien qu’en recul par rapport à 2021, ces services sont 
restés excédentaires en 2022 et les résultats cumulés des 
dernières années permettront de financer les travaux 
inscrits au schéma directeur à commencer par la mise 
en séparatif des réseaux d’eau et d’assainissement de la 
route d’Ingrannes et du quartier de la Croix Bougé.

Ces bons résultats financiers doivent nous permettre 
d’aborder sereinement les futurs gros chantiers de 
la commune pour les prochaines années qui, outre 
la rénovation de l’église, concerneront l’isolation 
et le chauffage du foyer ainsi que le chauffage des 
équipements communaux sans augmenter la fiscalité ni 
immédiatement recourir à l’emprunt.

d’un héritage au profit de la commune. 

En incluant la dotation aux amortissements de 88 000 €, 
la capacité d’autofinancement de la commune s’est 
également améliorée en passant à 413 000 € alors qu’elle 
était de 350 000 € en 2021 et 289 000 € en 2019.

Commune

eau et assainissement

Les comptes 2022 Les comptes 2022

◗◗  Fonctionnement

résultats d’exploitation de l’exercice 2022

◗◗  Service eau ◗◗  Service assainissement

résultats d’exploitation de l’exercice 2022

résultats d’investissement de l’exercice 2022 résultats d’investissement de l’exercice 2022

résultats cumulés de l’exercice 2022 résultats cumulés de l’exercice 2022

◗◗  Perspective 2023

Recettes  91.674 €

Dépenses  24.309 €

Excédent  67.365 €

Recettes  99.076 €

Dépenses  78.417 €

Excédent  20.659 €

13 447 € + 67 365 € = 80 812 € 12 100 € + 20 659 € = 32 759 €

Recettes  193.092 €

Dépenses  179.645 €

Excédent  13.447 €

Recettes  183.515 €

Dépenses  171.415 €

Excédent  12.100 €
Du fait du décalage des travaux de l’église qui 
devraient finalement démarrer en septembre 2023, 
il n’y a pas eu d’investissement majeur en 2022 
mais essentiellement des dépenses de mobilier, de 
matériel et de voirie.

Du fait de la récupération de la TVA et de la perception 
des subventions liées aux investissements des années 
précédentes, le budget d’investissement s’est également 
retrouvé excédentaire en 2022 pour un montant de 
129 000 €.

◗◗  investissement

Compte administratif 2022
Budget principal - section de fonctionnement

Budget d’investissement 2022

TOTAL DéPENSES
 1 423 420 €

826 293 €
54%

494 977 €
33%

111 957 7%
88 348 6% 304 431 17%

220 100 12%

466 335 €
25%

Charges
de personnel

Charges
à caractère

général

Autres charges
Excédent fonct.

Autres produits

Dotations aux
amortissements

Impôts
et taxes

*Divers :
- Documents d’urbanisme
- Terrain de foot
- Aménagements foyer-logement

- éclairage public
- Matériel informatique et téléphonie
- Remboursements d’emprunts

Dotations
et subventions

Produit des
services

855 477 €
46%

TOTAL RECETTES
1 689 099 €

Ecriture
Patrimoniale

35%

Divers*
12%

Mobilier
& matériel

18%
Voirie
10%

Remboursement
emprunt

8%

Etudes & 
logiciels

17%286 184 €

324 768 €
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Les travaux 2022

Aménagements autour du Canal

Les prochains aménagements des abords du canal à 
Vitry-aux-Loges seront réalisés par le Département 
dans le cadre de la Véloroute : il s’agira de réaliser une 
voie sécurisée de 2m50 de large en enrobé clair à liant 
végétal, reliant à terme Orléans et Montargis, à l’usage des 
piétons et des cycles, à partir du chemin de halage le long 
du canal.

Les travaux qui ont démarré le 15 mai, concernent le 
tronçon du pont de Vitry-aux-Loges au niveau de la RD10 
jusqu’à l’écluse du Gué Girault et seront terminés mi juillet, 
sauf aléas de chantier.

Un peu plus tard, une aire de repos sera aménagée au 
niveau de l’écluse de Vitry-aux-Loges avec notamment : 

• une aire de pique-nique
• des arceaux de stationnement de vélos
•  des panneaux d’information sur les services, les sites 
touristiques, les boucles cyclables locales, l’histoire du site…

Travaux de voirie

Travaux d’entretien et réparation

Comme les années précédentes, nous poursuivrons en 
2023, notre programme pluriannuel de travaux de voirie 
à hauteur de 40 k€.

Pour rappel, ce programme fondé sur un diagnostic de 
l’état des voiries communales, préconisait la priorité et 
le type de travaux à entreprendre pour chaque route sur 
notre réseau routier. Les travaux de reprise de structure sur 
la portion très déformée de la route du Gué Girault seront 
terminés cette année. Les fissures sur la chaussée seront 
colmatées sur les routes du Grand Orme, de la Chapelle, 
de Nombrum, de l’épinglette, ainsi qu’au chemin du 
Replat et dans l’impasse du Coulmier afin de renforcer 
la sécurité et empêcher les infiltrations d’eau dans la 
chaussée dégradée. Des réparations des trous dans la 
route ont aussi été prévues sur ces axes, en projetant de 
l’enrobé, associé à une émulsion bitumeuse. 

Réfection de voiries

Cette année, deux chantiers de rénovation des voiries 
devraient avoir lieu sur notre commune

Le premier, pris en charge par le Conseil Départemental 
du Loiret, concernera l’avenue de la Gare et la route de 
Seichebrières, pour lesquelles sont prévues une réfection 
de la couche de roulement sur la route départementale 
137, du carrefour de la route d’Ingrannes jusqu’au chemin 
de la Cigogne. La commune profitera de ces travaux pour 
finaliser les aménagements de sécurité sur ces axes, en 
intégrant les places de stationnement délimitées par des 
ilots, sur l’avenue de la Gare.

Le second, mandaté par la Communauté de Communes 
des Loges, concernera la rue des Moulins et la rue Joseph 
Leber. La couche de roulement sera refaite à neuf et les 
trottoirs seront rénovés pour la rue Joseph Leber. Pour 
la rue des Moulins desservant les écoles maternelle et 
élémentaire, les trottoirs seront élargis afin de respecter 
les normes d’accessibilité et de sécuriser le cheminement 
des piétons ; la chaussée sera quant à elle rétrécie et 
dévoyée afin de limiter la vitesse des véhicules dans ce 
secteur fréquenté par les élèves.

Les emplacements de stationnement seront préservés 
au maximum, avec des ilots végétalisés. L’espace près de 
l’arrêt de bus sera complétement modifié avec davantage 
d’espace pour que les enfants attendent en sécurité ; un 
quai aux normes d’accessibilité pour monter à bord est 
prévu et l’emplacement de stationnement sera positionné 
afin de permettre l’arrêt simultané de deux bus scolaires, 
sans perturber la circulation.

Comme la réalisation de ces travaux nécessitera la 
fermeture totale de la rue des Moulins à la circulation 
automobile, nous avons insisté pour qu’ils se réalisent au 

Les travaux 2022

Modernisation de l’éclairage public

La consommation électrique pour l’éclairage public a 
représenté un coût de plus de 84 k€ en 2022.

Face aux augmentations des coûts de l’énergie, les 
horaires de l’éclairage public ont été ajustés depuis le 
1er janvier 2023 : la mise en marche est programmée à 
la tombée de la nuit, réglée automatiquement par une 
horloge astronomique et l’arrêt est fixé à 21 h, sauf dans 
la rue Gambetta où il est maintenu avec une réduction du 
nombre de points lumineux. Le matin, l’allumage est prévu 
à partir de 6 h 15 et l’extinction est aussi programmée 
automatiquement par l’horloge astronomique. L’impact 
de ces modifications a permis de constater de réelles 
économies d’énergie.

En 2023, tous les luminaires seront équipés de lampes 
à technologie LED, moins énergivores pour un 
investissement total de 64 k€ environ. Ce sont donc 170 
lampes qui seront remplacées en 2023 avec un gain 
estimé de plus de 50 % sur la consommation électrique 
et une durée de vie plus importante.

Changement du mode de chauffage des bâtiments 
communaux

Le chauffage représente une dépense élevée pour 
notre commune.

Actuellement, les principaux bâtiments communaux 
tels que la salle des fêtes, le restaurant scolaire, l’école 
maternelle, l’école élémentaire, le service périscolaire, 
la mairie et la salle pasteur, sont chauffés grâce à trois 
chaudières relativement anciennes fonctionnant au fioul.

Il faut repenser ce mode de chauffage et réfléchir à 
d’autres solutions plus vertueuses d’un point de vue 
économique et écologique.

La commune est épaulée dans ce projet par l’ADIL dont 
l’objectif est d’accompagner les collectivités dans la 
réalisation d’économies financières, la rénovation efficace 
de leur patrimoine bâti, la diminution de la dépendance 
aux énergies fossiles et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre responsables des changements 
climatiques. Afin d’obtenir les subventions pour de tels 
projets, plusieurs études incontournables sont exigées 
par les financeurs (état ou région) pour démontrer l’intérêt 

Exemple d’aménagement véloroute

maximum, sur la période estivale des congés scolaires, et 
qu’ils soient totalement terminés pour la rentrée scolaire. 
Ils ont débuté le 14 juin pour une date de fin prévisionnelle 
fixée au 30 août, sous réserve d’aléas météorologiques ou 
de chantier.

L’arrêt de bus sera déplacé pendant la durée des travaux, 
toutes les informations seront communiquées aux 
usagers via le réseau Rémi.

des travaux envisagés.

La première étude  a été réalisée et une note d’opportunité 
a été rédigée. Ce document présente un état des lieux de 
l’existant, une analyse des consommations des dernières 
années et préconise une solution technique en estimant 
les coûts d’investissements et les économies attendues 
après travaux.

La seconde étape consiste à réaliser une étude de 
faisabilité qui décrira de manière plus précise les travaux 
à réaliser et dimensionnera la puissance thermique 
de la future chaufferie, ainsi que les caractéristiques de 
l’ensemble des réseaux de chaleurs. Nous venons de 
consulter les bureaux d’études agréés pour obtenir les 
devis pour cette étude.

Travaux d’amélioration énergétique au foyer 
logement Henri Deschamps

Le foyer logement Henri Deschamps dispose 30 
logements pour l’hébergement des personnes 
autonomes de plus de 70 ans, soit en pavillons individuels, 
soit en studios dans la partie collective contigüe aux 
installations de restauration et d’animation.

Ces locaux qui datent de 1976, sont entièrement 
chauffés par des convecteurs électriques. Ce système 
de chauffage énergivore, associé à un coût de l’énergie 
qui a brutalement augmenté ces derniers mois, impacte 
fortement les budgets communaux.

Un audit énergétique a été réalisé sur l’ensemble du 
site afin de préconiser les solutions à retenir et les 
performances attendues par ce projet d’amélioration 
énergétique, qui comprendra :

•  l’isolation par l’extérieur des bâtiments par des matériaux 
bio-sourcés, permettant un confort thermique l’hiver, 
comme l’été

•  le changement du système de ventilation des logements 
et installation d’une VMC double flux dans les pièces 
communes

• le renforcement de l’isolation des combles

•  le changement des systèmes de production d’eau 
chaude sanitaire par des ballons thermodynamiques

•  l’installation d’une pompe à chaleur géothermique afin 
de changer le mode de chauffage

Aujourd’hui, les demandes de subventions ont été 
réalisées auprès des financeurs et nous sommes en 
consultation pour trouver un maitre d’œuvre qui assurera 
la rédaction du cahier des charges et suivra les travaux. 
Ce projet d’envergure permettra à terme de réaliser 
des économies d’énergie importantes et d’améliorer le 
confort des occupants.



08

Les travaux 2022 Les travaux 2022

Restauration de l’Eglise Saint Médard

Après un appel d’offres infructueux et quelques 
ajustements, le chantier de restauration de l’église 
Saint Médard va enfin débuter! 

Les différents lots pour 
chaque corps de métier ont 
été attribués, dans l’estimation 
financière de l’architecte. Ce 
chantier, à près d’un million 
d’euros, sera financé grâce 
aux subventions obtenues 
de l’Etat et du département, 
complétées par les 
contributions de donateurs 
essentiellement perçus au 
travers de la Fondation du 
Patrimoine. Notre église verra 
prochainement ses quatre 
arcs-boutants et culées de 
contreforts, sa façade ouest 
et le clocher complétement 
rénovés.

Les travaux  débuteront  au mois de septembre pour une 
durée d’une année environ. L’organisation de ce chantier 
neutralisera une grande partie des stationnements à 
proximité de l’église afin que les entreprises puissent 
travailler en sécurité. C’est pourquoi, un nouveau parking 
expérimental sera créé dans la rue Jules Ferry sur un 
terrain appartenant à la commune, offrant la possibilité 
de stationner une vingtaine de véhicules.

Groupes de bénévoles pour l’entretien des espaces verts

Depuis octobre 2022, un groupe de bénévoles s’est 
créé sur la commune et participe à différents travaux 
d’entretien des espaces verts.

Ils ont notamment pris en charge la réfection des allées du 
cimetière et fourni une aide conséquente au désherbage 
des lieux.

Ce groupe est ouvert à toutes les bonnes volontés et 
n’hésitez pas à prendre contact avec la mairie, si vous 
souhaitez, vous aussi, participer à ces actions.
Nous les remercions vivement pour leur implication au 
travers de cette action citoyenne.

La toiture de la bibliothèque

La réfection de la toiture de la bibliothèque 
municipale (maison éclusière) est à présent terminée. 

Les travaux ont été réalisés par le Conseil Départemental 
du Loiret, propriétaire du bâtiment. Les nouvelles tuiles ont 
été installées pour offrir une meilleure protection contre 
les intempéries et pour améliorer l’aspect esthétique de 
la bibliothèque.

De plus, les fenêtres de toit ont été remplacées pour 
permettre une meilleure luminosité à l’intérieur du 
bâtiment tout en préservant le charme de cette ancienne 
maison éclusière.

Grâce à ces travaux, la bibliothèque municipale 
dispose désormais d’une toiture rénovée, durable et 
esthétiquement agréable. 

Cela contribue à la préservation 
du patrimoine local et crée 
un environnement plus 
confortable pour les usagers de 
la bibliothèque, en offrant une 
protection adéquate contre les 
intempéries et en améliorant la 
luminosité naturelle à l’intérieur 
du bâtiment.
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Bénévoles au cimetière

Travaux de mise en accessibilité

L’Ad’AP, ou Agenda d’Accessibilité 
Programmée, est un dispositif 
permettant aux Etablissements 
Recevant du Public (ERP) de se 
mettre en conformité avec la loi 
“ Handicap ”, qui prévoit la mise 
en accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite de tous les 
établissements recevant du 
public.

L’Ad’AP de Vitry-aux-Loges a été conçu et validé en 
2016, suite à un audit de tous les bâtiments concernés. 
Pour de multiples raisons, cet agenda qui prévoyait 
une planification des travaux sur 6 ans, n’a pas pu être 
totalement accompli. Nous avons donc décidé de 
finaliser cette année les aménagements nécessaires 
afin de répondre aux normes en vigueur et permettre 
l’accès à tous de nos espaces publics, en budgétisant une 
enveloppe de 20k€.



1110

Action municipale Action municipale

◗◗ PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Depuis juin 2022, la commune est dotée d’un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) conforme aux derniers 
textes en vigueur et au schéma de cohérence 
territoriale.

Toute construction de plus de 5m2, piscine de + de 10m2, 
modification de façade ou de toiture et édification d’une 
clôture autre qu’agricole est soumise à autorisation. Le 
site internet de la commune et l’accueil de la mairie vous 
donneront toutes les informations utiles.

Rappelons qu’un bien, un ajout ou une modification non 
autorisés peuvent être considérés comme non assurés 
par les compagnies d‘assurance avec les conséquences 
imaginables en cas de sinistre.

En 2022 la commune a délivré 142 actes d’urbanisme dont :
• 70 certificats d’urbanisme
• 57 déclarations préalables de travaux
• 20 permis de construire (dont 4 habitations nouvelles)

Urbanisme Service public de l’eau potable 

Assainissement

Suite à l’analyse des conclusions du schéma directeur, 
la commission en charge du dossier a proposé au 
conseil municipal un programme de travaux pour les 
3 ans qui restent avant le transfert de la compétence 
à la communauté de communes en 2026.

C’est  finalement le secteur de la Croix Bougé* et de la 
route d’Ingrannes qui a été retenu pour la prochaine 
tranche de mise en séparatif qui débutera fin 2023.
Ce secteur génère plus de pollution du canal lors des 
fortes pluies. La mise en séparatif y est plus complexe 
et plus coûteuse à réaliser, ce qui justifie de la traiter en 
premier et de financer ensuite les travaux sur la route de 
Châteauneuf en partie avec le remboursement de TVA de 
ce premier programme. 
Cela permettra de supprimer deux déversoirs d’orage et 
de soulager le réseau eaux usées de la rue Gambetta qui 
sature parfois et crée un risque d’inondation au niveau des 
boulangeries. Il sera donc créé deux réseaux séparés, un 
pour les eaux usées dirigé vers la station d’épuration et un 
pour les eaux pluviales dirigé vers l’émissaire du Chemin Vert. 

Afin d’être pleinement efficaces, ces travaux devront 
être accompagnés de la mise en séparatif des rejets des 
riverains. La mairie conduira une opération groupée 
permettant de faire subventionner par l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne à hauteur de 30% les travaux réalisés par 
ces particuliers comme ceux de la commune.
Le bureau d’études Legrand, retenu après appel 
d’offres, assurera la conception et la maîtrise d’œuvre 
du programme, il connait bien ce genre de programme 
puisqu’il avait conduit les mêmes travaux avenue de la 
Gare en 2019. Il est déjà au travail et présentera le projet 

Tarifs au 01/07/2023 (inchangés par rapport à 2022)

Tableau présenté selon la norme nationale pour une consommation annuelle de 120m3.  La moyenne nationale est de 4.02€/m3 en 2020 pour l’eau assainie

40 €

45 € 

45 €

50 € 

0.73 €

0.80 €

1.27 €

1.45 €

2018

2022

0.23 €

0.23 €

0.18 €

0.15 €

0.05 €

0.05 €

EAU / m3

1.34 €

1.46 €

FACTURE

380.20 €

416.60 €

3.17 €

3.47 €

eau+ assaini-
ssement/m3

Redevance 
prélèvement

Total 
/ 120m3

Prix
au m3

Prix
au m3

Abon-
nement

Abon-
nement 120m3 ASST m3Redevance 

pollution
Redevance 

réseaux collecte

161.20 €

174.60 €

219 €

242 €

1.83 €

2.02 €

EAU TOTALASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le schéma directeur d’assainissement des eaux 
pluviales a été voté par le conseil municipal et sera soumis 
à enquête publique à l’automne.  Il vise à diminuer et freiner 
les quantités d’eaux pluviales toujours plus importantes qui 
sont dirigées vers les réseaux publics. Toutes les opérations 
d’envergures sont maintenant soumises à une étude 
spécifique et contraintes à des mesures de régulation/
stockage des eaux de pluie collectées. Le cas échéant, les 
particuliers peuvent aussi être contraints à gérer leurs eaux 
pluviales sur leur parcelle.

Zone artisanale du Guidon

L’ensemble des parcelles de la zone ayant trouvé preneur, la 
viabilisation des terrains va pouvoir commencer. Cette zone 
permet à des entreprises artisanales de s’installer sur notre 
territoire et d’y créer des emplois.

à l’automne lors d’une 
réunion publique à laquelle 
les riverains, propriétaires 
ou locataires seront tous 
invités. Dans l’attente, 
les services de la mairie 
restent à votre disposition 
pour toute information 
complémentaire.

Eau potable

Comme nous le faisons autant que possible, le 
renouvellement du réseau d’eau potable sera mené en 
même temps que les travaux d’assainissement. Outre la 
diminution des coûts liée à la mutualisation des travaux 
de terrassement, les usagers ne subissent qu’une fois 
les perturbations liées aux travaux, et la réfection de la 
chaussée peut être définitive.
A cette occasion, les derniers compteurs encore à 
l’intérieur des propriétés seront installés sous trottoir.
Tous ces travaux seront à la charge du service eau potable 
de la commune.
En prévision du transfert de compétence à la 
communauté de commune en 2026, une mise à jour du 
schéma directeur va être menée conjointement par la 
commune et la communauté de communes pour clarifier 
ce transfert.
Dans l’attente, le conseil municipal a décidé de 
maintenir son programme d’investissement comprenant 
notamment le renouvellement des réseaux du secteur de 
la Croix Bougé (2023/2024) et de la route de Châteauneuf 
(2024/2025).

Le surpresseur qui alimente le secteur de la Vallée et la 
commune de Seichebrières a été remplacé en avril (après 
32 ans de service) par un modèle à variation de débit. Ce 
dernier a un débit supérieur, il est plus économique et 
impacte moins les canalisations puisque qu’il fonctionne 
à une pression constante et plus basse que l’ancien.

Chaque année, le maire présente au conseil municipal un 
rapport sur les prix et la qualité des services eau et assai-
nissement. Ces rapports ont été présentés le 25 avril. 
Toutes les données sont consultables sur un site national : 
https://www.services.eaufrance.fr/commune/45346/2022

* ou Croix-Bougé, du nom de la famille Bougé qui y a avait probablement fait ériger la croix, mais on peut trouver aussi Bougey ou Bouget)
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éCOLE MATERNELLE

Les effectifs de la rentrée 2022 /2023 :

95 élèves inscrits (soit 1 élève de moins par rapport à 
septembre 2021) :

•  24 élèves en PS/MS - Mme Salomé Ledru nommée à titre 
provisoire

• 25 élèves en PS/MS - Mme Anne-Sophie Moreau-Denamps
• 22 élèves en PS/GS - Mme Fabienne Duthoit
•  24 élèves en PS/GS - Mme Marie Salomon - Mme Laïs  

Fléchard qui assure la décharge de direction le lundi

Le poste de directrice est assuré par Mme Marie Salomon 
suite à la mutation de Mme Mélanie Braillard dans une 
autre école du Loiret.

Les prévisions pour la rentrée de septembre 2023 : 

99 élèves (inscrits à ce jour)

• PS : 37
• MS : 36
• GS : 26

L’équipe ATSEM : 

A la rentrée 2022 : Mélina Théplakone, Sylvie Trochet, 
Océane Roux et Coralie Leforestier.
Après une mutation et un congé maternité : Mélanie 
Théplakone, Céline Cochard, Marine Rivierre et Coralie 
Leforestier.

Stagiaires : plusieurs stagiaires sont accueillis sur une 
ou plusieurs semaines au sein de l’école (conventions 
signées par la mairie). Les Atsem sont leurs référentes. Ils 
ou elles sont impliqués et sont une aide précieuse. 

La mairie étudie, avec la Maison Familiale Rurale de 
Férolles, la possibilité d’accueillir des apprentis en CAP 
petite enfance pour la prochaine rentrée.

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif de la 
Communauté de Communes des Loges assure  pour 
nous le contrôle des assainissements individuels 
nombreux sur notre commune (430).

La campagne de contrôle périodique prévue tous les  
8 ans s’est achevée fin 2022. Ce contrôle est obligatoire en 
cas de vente de la maison.

Assainissement non collectif : 
le SPAnC

Sortie au cinéma : l’école est inscrite auprès du 
cinémobile de Fay-aux-Loges dans le cadre de ciné-
maternelles pour 2 films « A la découverte du monde » et  
« Rita et le crocodile ».

Le goûter de Noël a eu lieu le jeudi 15 décembre matin.
Tous les enfants se sont retrouvés dans la salle des fêtes 
pour partager un petit goûter offert par la mairie et rencon-
trer le père Noël qui leur a offert une papillote. Les enfants 
ont découvert des cadeaux pour la classe à leur retour.

Scolaires et périscolaires 

Galette : fin janvier, les enfants ont réalisé des galettes 
qu’ils ont ensuite dégustées dans la salle de motricité, 
coiffés de leur belle couronne réalisée en classe.

Les élèves ont assisté lundi 13 mars à un spectacle 
de marionnettes joué par la compagnie Billenbois  
« Poursuite biscuit ».

éCOLE éLéMENTAIRE

Les effectifs de la rentrée 2022 /2023 :

181 élèves inscrits  (soit 6 de plus par rapport à sep-
tembre 2021) :

> Cycle 2 : CP/CE1/CE2 - Cycle 3 : CM1/CM2
• 23 élèves en CP - Mme  Espeut et Mme  Houffschmitt
• 24 élèves en 19 CP/5 CE1 - Mme  Fer
• 23 élèves en 10 CE1/13 CE2 - Mme Berthon
• 23 élèves en 9 CE1/14 CE2 - M. Chasles et Mme Delanoue
• 23 élèves en 11 CE1/12 CE2 - Mme Audraset Mme  Lavalou
• 22 élèves en 7 CM1/15 CM2 - M. Mouré
• 21 élèves en 7 CM1/14 CM2 - Mme Bailly
• 22 élèves en 8 CM1/14 CM2 - Mme Perthuis

Suite à l’ouverture de la huitième classe, six classes sont 
installées « rue des moulins » : CP, CP/CE1, 3 CE1/CE2 et 
CM1/CM2 et deux classes sont installées « rue Octave 
Dupont » 2 CM1/CM2. 

Les prévisions pour la rentrée 2023 :

A ce jour, il est prévu l’arrivée de 26 CP, et le départ de 43 
CM2 soit un total de 164 élèves (ce nombre ne tient pas 
compte des éventuels maintiens et départs). Au vu des 
effectifs pour la rentrée de 2023, la Commission Dépar-
tementale de l’Education Nationale a décidé la fermeture 
d’une classe.

En complément de l’enseignement traditionnel, les 
élèves participent à différents projets dont voici 
quelques exemples :

1. Projets artistiques

•  La Grande Lessive pour les 2 écoles :  le thème était  
« ma cabane et/est la tienne ». L’exposition a lieu le mardi 
28 mars.

Un vitrylogien quia troqué son habit de Marinier 

pour celui de Père Noël avec plaisir pour l’occasion

Le SPANC propose aussi un 
service négocié de vidange 
des assainissements.

spanc@cc-loges.fr
Téléphone : 02 38 46 04 93

•  Intervention musicale pour 6 
classes avec concert et spectacle 
de chants en fin d’apprentissage.

•  Atelier Poterie : les classes de 
CE1/CE2 de M. Chasles et de Mme 
Berthon, grâce à l’intervention de 
Mme Chevalier, pourront réaliser 
des poteries et des céramiques. 
Les plaques habilleront le poteau 
gris de la cour rue des Moulins.

2. Projets sportifs

• Piscine + handball pour les CP et les CP/CE1
• Judo pour les CE1/CE2
• Escrime pour les CM1/CM2
•  Une semaine olympique a été organisée du 22 au 26 

mai 2023. Chaque jour sera la découverte d’un sport 
•  Les  classes  de CP et de CP/CE1 ont profité d’ un  

cycle de 5 séances du « savoir rouler à vélo » du 
28 mars au 09 mai 2023. 

3. Projets littéraires

Toutes les classes profitent de la bibliothèque de l’école 
ou de la bibliothèque municipale : les classes y vont 1 fois 
par période.

•    Les correspondances se poursuivent : 
avec Fay-aux-Loges pour les CP et les CP/CE1, Guilly 
pour les CM1/CM2, avec les CM1/CM2 des écoles de 
Châteauneuf et de Saint Martin (secteur collège).

4. Projets environnementaux

Le jardin va reprendre de l’activité avec les classes de 
cycle 2. Certaines classes se sont inscrites au concours 
des écoles fleuries. La classe de CM1/CM2 de M. Mouré 
a bénéficié d’une intervention « pêche » le mardi 11 avril.
Le 31 janvier, les élèves de la classe de Mme Fer ont participé 
au remplacement des arbres morts au Bois du Pradis.
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Périscolaire

Nous avions 2 mères Noël, 2 agents qui ont été mutées en début d’année.

1514

5. Projets citoyens

•  Mise en place de conseils de délégués de classe : 
trois conseils ont été réalisés. Le thème de travail a été 
les cours de l’école avec le choix des noms, les règles et 
les zones de jeux. 

•  Les classes de cycle 3 ont eu une intervention de la gen-
darmerie en mai.

•  Toutes les classes ont bénéficié d’intervention pour  
« apprendre à porter secours ». L’école remercie grande-
ment Mme Charlon pour son investissement.

•  Trois temps d’activités intergénérationnelles avec le 
foyer logement pour la classe de CE1/CE2 (M. Chasles) 
au mois de mai en extérieur pour respecter des condi-
tions sanitaires et mettre en sécurité les participants.

•  Banque alimentaire : l’école a organisé un point de  
collecte du 14 au 25 novembre. Le vendredi, les délégués 
ont été reçus par la mairie pour remettre la récolte qui a 
été ajoutée à celle réalisée le weekend par la commune.

6. Projet de la classe transplantée

•  Les trois classes de CM1/CM2 sont parties du 12 au 14 
juin en Auvergne, au lac d’Aydat.

ACCUEIL PéRISCOLAIRE

Pour compléter l’équipe, un jeune de Vitry-aux-Loges 
a été recruté en service civique, pour aider le service, 
sa mission est surtout axée sur la communication 
auprès des familles, l’information, l’affichage.

Effectif moyen par jour :
65 enfants le matin et 72 enfants le soir

Maternelle : 24 enfants le matin et 31 le soir encadrés par 
3 animateurs.

élémentaire : 41 enfants le matin et soir encadrés par  
3 animateurs matin et soir, un animateur accompagne 
les enfants dans le bus scolaire sur le trajet Seichebrières/
Combreux.

Restaurant scolaire, pause méridienne : 3 agents sont 
présents pour le service.

Maternelle : des Atsem + 1 animatrice installent et aident 
85 enfants en moyenne.

élémentaire : 4 animateurs assurent la liaison entre les 
écoles et surveillent les cours avec 150 enfants environ.
La salle des fêtes qui servait de salle complémentaire 
pour respecter les consignes sanitaires, n’est plus uti-

LES MERCREDIS LOISIRS

L’effectif moyen est de 50 enfants. 5 animateurs et la 
directrice proposent des activités selon un thème défini : 
« le passage de l’automne à l’hiver » puis « l’art dans tous 
ces états ».

ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Le centre de loisirs d’hiver a accueilli 36 enfants. Le thème 
des activités était « fais ton cinéma » et « détectives party », 
avec une sortie au cinéma des Carmes.
Celui de printemps, avec 46 
enfants, 4 animateurs et un 
stagiaire avait pour thème 
« voyage en Amazonie » la 
sortie était au parc de l’acro-
branche à Neuvy en Sullias.
Pour cet été, le thème sera : 
« partons à la découverte des 
métiers ».

lisée depuis la rentrée, sauf pour le repas de Noël qui a 
eu lieu le 16 décembre 22. Les animateurs proposent des  
activités sur la demande des enfants.



La municipalité et les jeunes

téléphonie

Site internet
La Résidence Autonomie Henri Deschamps est 
confrontée aux mêmes difficultés que l’ensemble de 
nos administrés ; l’inflation du coût de l’énergie néces-
site une adaptation pérenne de la structure : de gros 
travaux d’isolation et un changement du mode de 
chauffage (géothermie) sont donc à l’étude.

Cette résidence met tout en œuvre pour maintenir 
l’autonomie de ses pensionnaires comme en témoigne 
le volume des activités proposées. En 2022, ce sont 813 
heures d’activités très diverses qui ont été organisées 
en interne : jeux de société, pousse/roule, jeux de mots, 

La municipalité propose cette année encore un stage 
multisports pour les jeunes de la 6eme à la 4eme (voire CM2 
à capacité sportive) en partenariat avec l’association 
Prim’sports de Fay-aux-Loges. Du 17 au 21 Juillet, un pro-
gramme de découvertes de sports de ballons peu pratiqués 
en Europe (tchoukball, dodgeball, floorball...) est proposé ainsi 
qu’une initiation et/ou un perfectionnement au canoë. Trois 
activités différentes par jour sont ainsi pratiquées. A ce jour, il 
reste quelques places disponibles.

Pour les 16/17 ans, le dispositif « Argent de Poche » a été 
reconduit pour le mois de Juillet 2023 : il s’agit de proposer 
aux jeunes de la commune de rendre des services utiles 
à Vitry-aux-Loges, 3 heures par jour, 5 jours par semaine ; 

La commune est maintenant bien couverte en télé-
phonie mobile par les 4 opérateurs.

L’installation de la fibre se poursuit avec des possibi-
lités de raccordement pour la majorité des habitants de 
Vitry-aux-Loges (en fonction de l’opérateur choisi). Dans 
l’incertitude du devenir du réseau téléphonique filaire 
(qui va être démonté par Orange) et de ses poteaux mais 
aussi dans un souci esthétique et de sécurité, la com-
mune a choisi de ne pas installer de nouveaux poteaux 
pour supporter la fibre. Les fourreaux souterrains étant 

Le site institutionnel de la commune a été rénové, 
avec l’aide de la société CREASIT, qui nous a soutenus 
dans ce projet en fournissant une architecture modèle 
« template ». Dans ce cadre, nous avons pu reconstruire 
toutes les pages, cependant, personne n’est à l’abri  
d’erreurs, et il se peut qu’il y en ait quelques-unes dans le 
contenu.

https://www.vitry-aux-loges.fr/
Vos commentaires seront précieux 
pour effectuer les corrections néces-
saires, merci de les adresser à :
accueil@vitry-aux-loges.fr
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Centre Communal d’action Sociale - CCAS

résidence autonomie Henri-Deschamps

La gestion de la résidence Henri Deschamps est 
une des attributions du CCAS ; le budget 2023 a 
été adopté avec un souci de rigueur et d’équité : 
les résidents et la commune de Vitry-aux-Loges, 
conscients des difficultés liées à l’inflation des 
coûts énergétiques et alimentaires partagent 
leurs efforts pour tendre à l’équilibre financier.

La Banque Alimentaire du Loiret à laquelle le CCAS 
adhère, nous permet d’aider toute l’année les 
habitants de Vitry-aux-Loges qui en ont besoin. En 
2022, ce sont 57 personnes au global (en famille 
ou isolées) qui ont bénéficié de cette aide. Nous 
vous rappelons que notre collecte annuelle avec 
l’aide de l’école élémentaire en novembre 2022 
nous a permis de fournir 331 Kg de denrées non 
périssables à cette banque. Merci encore pour 
votre générosité qui permet son fonctionnement.

Le CCAS a organisé la distribution des colis de fin 
d’année aux personnes âgées de 75 ans et plus : 
163 colis (45 couples  et 118 individuels) ont 

été ainsi préparés  en 
privilégiant  les produits  
locaux dans des sacs 
cabas réutilisables. La 
distribution effectuée 
par les membres du 
CCAS et les élus est 
l’occasion d’échanges 
cordiaux et constructifs.

Le goûter spectacle organisé par le CCAS pour 
les 70 ans et plus a eu lieu le 23 Avril 2023. C’était 
un spectacle... surprise, l’occasion de se retrouver 
pour partager un moment convivial en ce début 
de printemps. Cette année, 80 personnes ont 
répondu positivement à l’invitation dans la salle 
des fêtes mise à disposition par la municipalité. 
Après le spectacle, il y a eu goûter puis musique 
et danse !

petit bac... En outre, des intervenants extérieurs viennent 
compléter le dispositif animation : médiation animale, 
jardin thérapeutique, atelier équilibre, atelier mémoire. 
Les échanges intergénérationnels, toujours très appréciés 
des résidents, sont favorisés par l’ouverture et la compré-
hension des services scolaires et périscolaires. En 2022, la 
visite d’une ferme pédagogique a ainsi réuni petits et très 
grands !

Actuellement, quelques logements sont encore dis-
ponibles. Pour tout renseignement, veuillez appeler au  
02 38 59 45 54.

en contrepartie, les jeunes perçoivent 80€ « d’argent de 
poche » par semaine. Les services périscolaires, les services 
techniques, la résidence Henri Deschamps les encadrent. 
Les encadrants comme les jeunes ont émis des avis très 
positifs de leur expérience l’an passé, première mise en 
place de ce dispositif. Cette année encore, nous espé-
rons une période très constructive de citoyenneté active 
parmi les volontaires. Une réunion préparatoire présen-
tera le fonctionnement de notre village et à l’issue de leur 
engagement, il leur sera remis un certificat officiel.

Renseignements possibles : 
Tel. : 02 38 59 47 26 • accueil@vitry-aux-loges.fr

parfois inexistants, certains secteurs voient leur raccorde-
ment retardé en attente de l’enfouissement des fourreaux 
nécessaires, financé par le département du Loiret et la 
commune. 

Une exception a été validée afin de permettre le rac-
cordement de la scierie Barillet. Pour les autres secteurs, 
l’objectif fin 2023 est maintenu. A noter que le départe-
ment du Loiret finance les frais de raccordement à la fibre 
pour les particuliers.

scannez-moi!
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A VIVRE EN FAMILLE !

Et si, pour les vacances, 
vos enfants partaient à 
la découverte de notre 
patrimoine ?

Vous souhaitez occuper vos enfants et vous divertir avec eux ?

Qu’à cela ne tienne ! Nous vous proposons un programme 
de 7 jours à la carte.

De la visite du parc de Châteauneuf-sur-Loire à l’étang de 
la Vallée, ces activités contenteront les plus grands et les 
plus petits.

Plus ludiques que les cahiers de vacances, le guide des  
« 7 en famille » vous permettra d’effectuer un jeu de piste 
à travers le territoire.

Véritable support de promenade il vous offre un itinéraire 
de balade en famille et un but pour les enfants.

UN GOÛT DE VACANCES PRÈS DE CHEZ VOUS…

La base de loisirs de l’étang de la Vallée à Combreux 
vous accueille tout l’été. C’est l’endroit idéal pour 
passer un après-midi, une journée ou un week-end !

Toute l’année  : pêche, circuits pédestres et VTT, aire 
de jeux pour les enfants, parcours de santé, terrains de 
Beach volley et de pétanque, aire de pique-nique, navi-
gation non motorisée avec son propre matériel, balades 
en calèche.

Les + de l’été à partir du 1er juillet : baignade surveillée 
tous les jours de 12 h à 19 h jusqu’au 31 août ; gel blaster, 
escape game nature, lancer de hache, kayak et paddle, 
balades en calèche adaptée PMR avec des chevaux de 
trait, mini-golf du camping ouvert à tous, restauration sur 
place : pizza, sandwich, crêpes, planche à partager, bois-
sons et bière artisanale.

Tél. 06 13 41 08 75 • www.boyersportnature.fr

Et en plus, la plupart des activités sont gratuites !

Toutes les informations ici :

https://www.valdeloire-foretdorleans.com/
journee-de-decouverte-a-velo-a-vivre-en-
famille-a-jargeau-et-a-chateauneuf-sur-loire/

FAIRE DU VéLO EN SéCURITé !

Pour relier la Loire au canal et 
à la forêt d’Orléans, la liaison 
N°20 des Loges à vélo vous 
permet d’emprunter des 
routes à faible circulation.

14 km à travers bois et 
champs, au rythme de la 

balade… Profitez de cette excursion pour découvrir l’his-
toire du canal construit au 17ème siècle, de la plus grande 
forêt domaniale de France métropolitaine à travers la vie 
des bûcherons et des mariniers d’autrefois !

Attention des travaux sont en cours sur le chemin 
de halage, traverser à l’écluse de la Chênetière pour 

prendre la route de Jarnonce, puis celle de Nestin.

Les travaux de voirie de cet été à Vitry-aux-Loges

La Communauté de communes des Loges engage les 
travaux de requalification des rue Joseph Leber et 
des Moulins à Vitry-aux-Loges.

Ces travaux portent notamment sur la mise en accessibi-
lité des trottoirs et l’amélioration de la desserte car.

L’arrêt de car sera déplacé le temps des travaux, et la rue 
des Moulins interdite à la circulation, sauf pour les rive-
rains.

Les travaux se dérouleront de mi-juin au 31 août 2023, 
juste à temps pour la rentrée scolaire.

 Contact CCL :
Isabelle LE QUERE • 02 38 46 04 98
responsable-technique@cc-loges.fr

Une bonne nouvelle pour vos factures d’électricité

 Le Conseil communautaire a approuvé en mai der-
nier le déploiement de la solution Voltalis sur le 
territoire de la CCL. Si vous êtes équipés de radiateurs 
électriques, des conseillers pourront être amenés à vous 
démarcher pour une installation de cette solution.

En quoi ça consiste ?

Voltalis installe gratuitement chez vous sur chaque radia-
teur un petit boitier de contrôle.

Grâce à cette application dédiée, vous pourrez pro-
grammer et contrôler le chauffage de vos pièces en 
temps réel et à distance.

En cas de pic de consommation sur le réseau électrique 
en hiver, ou d’une indisponibilité momentanée des capa-
cités de production d’énergie renouvelable, vos radiateurs 
pourront être coupés durant 10 minutes (à raison d’un 
créneau maximum par heure).

Lorsqu’elle est déployée à grande échelle, cette solution 
permet d’éviter le démarrage des unités de production 
d’électricité polluantes (centrales charbon ou gaz) et 
donc les fortes émissions CO2 associées.

Su vos factures, ces coupures intermittentes se traduisent 
par des économies qui peuvent être accentuées par une 
programmation individuelle précise de vos radiateurs 
(jusqu’à 15%).

Contact CCL :
Paul ANDRE • 02 38 59 70 96
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tourisme

AU SERVICE DU TOURISME

L’équipe de l’office de tourisme, salariées et 
bénévoles, œuvre au quotidien pour valoriser les 

nombreux atouts de notre région.

Si le tourisme vous intéresse, rejoignez-nous 
en tant que bénévole au sein du Conseil 
d’administration de l’office de tourisme, 
plusieurs postes vous attendent. Le temps que 
vous pourrez consacrer sera fonction de vos 

disponibilités et les missions s’adapteront à vos 
compétences et aspirations.

La mission est passionnante et plus qu’un profil 
particulier, nous recherchons des personnes motivées 
et enthousiastes, ayant à cœur de soutenir l’attrait 
touristique de leur territoire. Contactez-nous !

Françoise Malherbe, Présidente 
Tél. 06 74 30 15 87

Cet été, suivez Flo à la découverte des richesses 
naturelles et patrimoniales des communes de notre 
territoire, entre forêt, canal et Loire… à Sury-aux-
Bois, Combreux, Darvoy et Tigy…

Grâce à des bénévoles, le 
programme continuera 
avec une visite chez les 
Seigneurs de Châteauneuf, 
des visites de ville de 
Donnery et Jargeau et 
des portes ouvertes à la 
chapelle de l’épinoy à 
Châteauneuf.

Du 8 juillet au 26 août - 3€
Réservation obligatoire dans nos OT
Tél. 02 38 58 44 79 ou 02 38 59 83 42

ABONNEZ-VOUS A L’OTInfos

Notre bulletin mensuel des fêtes, manifestations 
et animations. Envoyez-nous votre adresse mail, 
vos nom et prénom et le tour est joué !

Toute information sur le site du SICTOM ou sur la page 
SICTOM du site de Vitry-aux-Loges :
http://www.sictom-chateauneuf.fr
https://www.vitry-aux-loges.fr
Tél. : 02 38 59 50 25

Le conflit qui a opposé un groupe d’usagers au SICTOM 
a abouti à la refacturation de ces usagers en début 
d’année. 

L’étude sur les besoins des usagers concernant la collecte 
des emballages en porte à porte rendra bientôt ses 
conclusions. Si ce n’est déjà fait, nous vous encourageons 
à y répondre, soit en ligne (sur le site du SICTOM ou mieux, 
sur votre compte usager), soit sur formulaire disponible à 
la mairie afin que vos souhaits soient pris en compte.

Le 17 mars, une réunion publique a permis d’en préciser 
les enjeux et de répondre aux questions des vitrylogiens. 

L’amélioration de la qualité du tri fait baisser les coûts et 
permet d’envisager des finances plus saines et donc la 
maîtrise des tarifs pour le futur.

Un nouveau service de récupération de matériel sportif et 
de loisir est disponible à votre déchèterie. Il faut toujours 
trier plus pour recycler, moins incinérer et surtout moins 
enfouir.

Le centre d’enfouissement de Bray-Saint-Aignan fermera 
définitivement dans deux ans, ce qui nous obligera à 
repenser la destination des déchets non-recyclables et 
non incinérables.

Le SiCtoM 

Le SibCCA 

Le Syndicat Intercommunal de la Bionne du Cens 
et de la Crénole et de leurs Affluents gère, pour la 
Communauté de Communes des Loges, les rivières 
du bassin versant et notamment l’Oussance, affluent 
du Cens qui traverse notre commune d’est en ouest

Le syndicat travaille sur le retour à un bon état écologique 
des rivières notamment par la suppression de barrages qui 
nuisent à l’écoulement naturel de l’eau. Il mène également 
des actions de sensibilisation comme pendant la semaine 
des rivières.
Il dispose d’un système d’alerte de crue accessible en 
ligne.

Délégués pour Vitry-aux-Loges :
Jacques Cévost et Sylvie Gandon

Toutes les informations sur l’action du SIBCCA :
http://www.sibcca.fr/
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ACPG

ACPG CATM TOE OPEX VEUVES 
d’anciens combattants de Vitry-aux-
Loges – Combreux – Seichebrières – 
St-Denis-de-l’Hôtel

Notre association de 66 adhérents, rassemble les 
anciens combattants des conflits passés, récents 
et actuels, ainsi que les veuves de nos camarades 
disparus. Afin de faire perdurer le devoir de mémoire 
et aider les membres dans toutes les démarches 
pour assurer leurs droits, les sympathisants 
qui reconnaissent  l’engagement des anciens 
combattants et les valeurs qui les animent, sont les 
bienvenus dans notre association.

Nous vous informons des actions que nous avons 
menées durant l’année 2022 :
•  8 mai et 11 novembre : commémoration en 

hommage aux morts pour la France pendant les deux 
guerres mondiales.

•  8 juin : commémoration en hommage aux morts en 
Indochine.

•  14 juillet  : commémorations aux monuments aux 
morts et de l’appel du 18 juin, ainsi qu’à la stèle érigée au 
square de la Victoire en hommage aux militaires morts 
pour la France le 16 juin 1940.

•  5 décembre : commémoration en hommage aux morts 
en Algérie et à ceux tombés lors des combats au Maroc 
et en Tunisie.

Cette année, nous serons 
toujours présents, avec nos 
porte-drapeaux, lors des 
cérémonies commémoratives 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter  
le Président Roger Dion au 02 38 59 43 46
Courriel secrétariat :
anciens.combattants.s130@orange.fr
Vous pouvez également découvrir notre associa-
tion sur le site : www.acpgcatmtoe-val.fr
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locales et nationales en fonction des directives 
gouvernementales. 

Notre objectif étant de rassembler, nous sommes heureux 
d’accueillir de nouveaux membres issus de la section
St-Denis-de-l’Hôtel (8 CATM et 5 veuves) qui s’est arrêtée 
de fonctionner le 31 décembre 2021.

Nous proposons des moments de convivialité :
-  un après-midi détente mensuel avec jeux de cartes et 

de société
- notre banquet du 8 mai
- des repas à thèmes tels que paëlla, choucroute...

Ces manifestations festives sont ouvertes à toutes et tous, 
adhérents ou non, ce qui vous permet de venir en famille 
ou avec des amis.

Si vous vous reconnaissez dans les valeurs que nous 
représentons et souhaitez continuer à entretenir le devoir 
de mémoire, n’hésitez pas à nous rejoindre.

Associations
Le Calendrier des manifestations

Les numéros à retenir

Mairie : 02 38 59 47 26
Gendarmerie de Châteauneuf-sur-Loire : 02 38 46 86 70
SAMU : 15
Pompiers : 18
Sictom (déchèterie) : 02 38 59 50 25
Centre antipoison (Tours) : 02 47 64 64 64
SOS Femme Violence Conjugale : 3919
Pharmacie Fouqueau : 02 38 59 47 17
Médecin Quang Khai PHAM : 02 38 23 03 03 
Cabinet d’infirmières PINSON-PAVARD : 02 38 59 40 99 
Cabinet d’infirmiers « LES 3 CHENES » : 06 22 07 49 66 
Cabinet de kinésithérapeute « LES 3 CHENES » : 06 84 68 55 03
Masseur-kinésithérapeute Anouk JACQUELIN/Emmanuelle BRUNAUD : 06 04 50 50 89
Sage-femme Anne-Lise ROSELIER : 07 76 17 23 85
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Jacques Dion

1974

Cadets 1974-1975

1981

Jean Lecomte

Jacques Coutellier

André Vacher

Jean Leroy

Jacques Coutellier

1985

Poussins 1988

Benjamins 1985

• 1973 : Jean LECOMTE
• 1974 : André VACHER
• 1983 : Gérard DAUBY
• 1985 : Jean-Louis BOULLAND
• 1992 : Jacques COUTELLIER
• 1994 : Jacques CEVOST

• 2001 : Jean LEROY
• 2004 : Daniel PLAUT
• 2005 : Cédric FAUCONNIER
• 2017 : Olivier ROTURIER
• 2019 : Emmanuel TOUDIC

Plusieurs présidents  se sont succédés :

De gauche à droite : Jacques Coutellier, Frédéric Bruneau,
Roger Trembleau, Jean Trembleau, Jean Lecomte, Jacky Pointereau, 
Jean-Louis Boulland

De gauche à droite : Jean Leroy, Cédric Fauconnier, Emmanuel Toudic, 
Jacques Cevost, Jean-Louis Boulland, Olivier Roturier



Le 3 juin, lors d’un après-midi 
festif à l’occasion du cinquantième 
anniversaire de l’USMV, créée en 1973, 
l’association qui compte à ce jour 
790 licenciés (476 adultes et 314 de 
moins de 18 ans), a organisé une série 
d’épreuves sportives.

120 personnes réparties en 22 équipes se 
sont affrontées au cours de 10 épreuves. 
Les différentes sections de l’association 
notamment le football, le basket, la 
pétanque, le tennis, le ping-pong, la 
randonnée, la gymnastique, le Muay Thai, 
le yoga et le Scrabble, ont pris en charge 
l’organisation des épreuves.

L’accent était mis sur la convivialité et 
l’esprit d’équipe. La partie sportive s’est 
terminée par un match de football de 
« gala » opposant l’équipe féminine à 
l’équipe masculine seniors de Vitry-aux-
Loges. Le match s’est soldé par un score 
de parité de 3-3, mettant en valeur les 
compétences et le fair-play des joueurs.

En marge des épreuves sportives, une 
exposition de panneaux a retracé les 50 
ans d’existence de l’union sportive. Cela a 
permis aux participants et aux visiteurs de 
découvrir l’histoire et les réalisations de 
l’association au fil des années. 

À la fin des compétitions, une coupe a 
été offerte par la municipalité à l’équipe 
victorieuse, les anciens et l’actuel 
présidents de l’association se sont vus 
remettre une médaille de la ville pour 
leur engagement et leur contribution à 
la réussite de l’USMV. Un « flash mob » 
à l’initiative de la section Basket clôtura 
la cérémonie de la remise des prix et 
fit place à l’apéritif suivi d’un repas. La 
journée s’est poursuivie avec une soirée 
« ambiance », marquant ainsi la fin de ce 
moment mémorable.



La saison 2022-2023 a débuté avec 150 licenciés tous 
animés par l’envie de jouer au ballon et de partager 
nos valeurs sportives.

Ils évoluent dans des catégories allant des U7 au U15, mais 
également dans nos équipes seniors, loisirs et féminines. 
Cette dernière a vu le jour l’an dernier et nous sommes 
ravis de pouvoir continuer à la développer.

Depuis mars dernier, le club a aussi eu l’occasion 
de s’inscrire une nouvelle fois dans la promotion du 
football au féminin puisque c’est une présidente qui a 
été élue, suite à une Assemblée générale extraordinaire, 
pour reprendre la direction de la section composée 
uniquement de bénévoles. Nous tenons à remercier 
Xavier, ancien président et Dorian, ancien vice-président, 
pour leur engagement au cours de ces dernières années.

Le club termine sa saison par son désormais traditionnel 
tournoi U7 U9, fort de son succès de l’année passée.

Présidente : Romane Régnault
Secrétaire : Christelle De Sousa
Trésorerier : Romain Dehoux
Tarifs : de 25€ à 100€

USMV

En ce printemps 2023, l’Union Sportive Municipale de 
Vitry-aux-Loges fête son cinquantième anniversaire.
Un âge respectable qui justifie une rétrospective. Que 
de chemin parcouru depuis Mai 1973 ! l’U.S.M.V. est née 
en 1973 de la fusion de l’A.S. Vitry-aux-Loges et du Cercle  
« La Bruyère ».

Elle se proposait de rassembler les diverses activités 
sportives existantes à cette époque (basket, football) 
pour une union plus étroite des jeunes et des dirigeants 
souhaitant servir le sport pour le sport. Elle s’est développée 
au fil des années en suivant tout simplement l’évolution 
des modes et la demande des sportifs locaux. Depuis 
cinquante ans, elle fonctionne grâce au dévouement des 
membres du Conseil d’Administration, des bénévoles et 
au soutien matériel et financier des municipalités qui se 
sont succédées.

Pour la saison écoulée, nous comptions près de 700 
licenciés dont 40 % de jeunes répartis dans 9 sections 
sportives et culturelles (basket, foot, gym, loisirs, muay-
thai & co, pétanque, rando, tennis, yoga) et un partenariat 
avec le club de tennis de table de Châteauneuf-sur-Loire.

Encore merci à tous ! Municipalité, adhérents, bénévoles, 
professeurs et dirigeants des sections pour le travail 
accompli au quotidien afin que leurs sections restent 
dynamiques et répondent à l’attente de leurs adhérents. 
J’appelle toutes les personnes, désireuses de participer à 
la vie de notre association, à venir nous rejoindre dans la 
poursuite de nos actions.

Rester positif est le maître-mot en ces temps difficiles.  
Ne véhiculez que le meilleur de vous et soyez bienveillants ! 
L’Union Sportive Municipale de Vitry-aux-Loges est une 
belle réussite : vive l’USMV !
Le bureau de l’U.S.M.V. vous renouvelle ses remerciements.

Président : Emmanuel TOUDIC
Vice-Président : David MILLERIOUX 
Trésorière : Nicole MALLET
Trésorière-adjointe : Joëlle PATOUX 
Secrétaire : Reine-Marie DEMATTE 
Secrétaire-adjoint : Jean-François CABEL
Membre : Jean-Claude NAIZONDARD

Contact : usmv@laposte.net

USMV - Football
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Depuis la création diverses sections ont vu le jour : 

Mai 1973
BOULES ET TIR puis PETANQUE :
Georges TRIPAULT, Pierre HURISSE, Jean TREMBLEAU,  
Guy ASSELINEAU,  Roger BARDY,  M. LAMOTTE, Bruno 
REMY, Jacques COUTELLIER, Thierry NAUDIN, Jackie 
PROCHASSON. 
BASKET : Jacques COUTELLIER, Jean-Louis BOULLAND, 
Marie-Noëlle BIET, Annie-Claude ALBERT, Marion 
MESPOULHE. 
FOOT : André DELHAYE, Robert DREUX, Jacques SAMBIER, 
Jean-Pierre AIGNAN, Jacques CEVOST, M. DUMONT, 
Christian GASNIER, Jean-Claude SERRE, Alain MALLEVAL, 
Julien VACHER, Eric TOURMENTE, Félix HERNANDEZ, 
Xavier LANGRAND, Romane REGNAULT

Février 1975
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE : Andrée SALMON, 
Jacqueline RIGUET, Valérie BLOT, Gisèle TOURMENTE, 
Dominique JOUANNET

Novembre 1981
TENNIS : Jack POINTEREAU, Emile CHALANGE, Sandrine 
EUGENE

Novembre 1985-2010
JUDO : Jacques DION

1988
LOISIRS (volley puis jeux de société) : Daniel PLAUT, 
Catherine HUBERT, Brigitte BOULLAND,  Michèle  BAR

1990
YOGA : Francine BOIVINEAU, Brigitte BOULLAND

1995
USEP : Jacques CEVOST
TENNIS DE TABLE : Pascal TURPIN, Danielle et Tony 
HUSSON, Philippe BOUJU, Stéphane TABILLON

1997
GYMNASTIQUE RYTHMIQUE : Brigitte BOURY, Michèle 
DEWULF

2002
RANDO : Cédric Fauconnier

Septembre 2012
MUAY THAI &CO : Emmanuel TOUDIC

Jack toujours présent
sur tous les fronts  !

Il est impressionnant de constater 
l’engagement et la longévité de Jacky 
Pointereau au sein de l’association 
sportive. En tant que secrétaire 
général de 1973 à 2003, il a joué un 

rôle essentiel dans le fonctionnement et la gestion 
de l’association. Pendant cette période, il s’est 
également occupé du basket pendant 10 ans, en 
tant qu’entraîneur de l’équipe poussin féminine, en 
collaboration avec Jacques Coutellier. On dit même 
que les entraînements avaient lieu quand le terrain 
était recouvert de neige.

En parallèle de son rôle dans 
le basket, Jacky Pointereau a 
également assumé d’autres 
responsabilités au sein 
de l’association. En 1982, 
lors de l’installation de 
nouvelles installations, il a 
entrainé l’équipe de tennis 
jusqu’en 2003. En 2002, il 
a également occupé le 
poste de trésorier de la 

section pétanque, toujours avec Jacques Coutellier.

Au cours des années 80, on lui doit toujours en 
collaboration avec Jacques Coutellier l’organisation 
des « compétitions inter bourgs »  c’était l’occasion 
pour les communes voisines Seichebrieres, Sury-
aux-bois, Ingrannes de s’affronter dans une série 
d’épreuves ludiques et sportives. L’objectif principal 
était de promouvoir la participation active des 
résidents des différentes communes et de favoriser un 
climat convivial et compétitif dans une atmosphère 
détendue et amicale.

Aujourd’hui, encore trésorier de la section pétanque 
« loisirs », Jacky Pointereau continue d’apporter sa 
contribution à l’association. Sa présence constante 
et son implication sur une période aussi longue 
témoignent de sa passion pour le sport et de son 
engagement envers l’association municipale.
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USMV - Yoga

Le Yoga est la pratique d’un ensemble de postures et 
d’exercices de respiration qui vise à créer une union 
entre le bien-être physique et le mental.

Il n’y a pas de limite d’âge pour la pratique du yoga et 
cette forme d’entraînement est ouverte à tous, que vous 
soyez en surpoids, sédendaire ou que vous n’ayez pas une 
très bonne flexibilité ou forme physique. L’objectif d’un 
cours de yoga n’est pas de suivre le rythme d’un groupe 
mais bien de se réapproprier son propre rythme. Le yoga 
participe à la réduction du stress et de l’anxiété. L‘attention 
est entièrement dirigée sur le corps et la respiration. Nous 
sommes dans « l’ici et maintenant ».

Cours :
l  le lundi de 17 h 15 à 18 h 30 ou de 18 h 45 à 20 h ou de 

20 h 15 à 21 h 30 à la salle des fêtes de Vitry-aux-Loges.

AssociationsAssociations
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USMV - tennis

L’USMV Tennis est une section créée il y a 42 ans, au 
sein de l’association Union Sportive Municipale de 
Vitry-aux-Loges.

Aujourd’hui, l’USMV Tennis est un club 
dynamique avec environ 83 adhérents en 
2022-2023, dont 43 jeunes. Cette année, 
une équipe  de jeunes garçons 11-12 ans a 
fait ses premiers pas dans la compétition. 
Bravo à eux !
Dans la section tennis, vous pouvez être 
adhérent en loisirs et jouer sur les cours 
extérieurs. Vous pouvez aussi prendre 
des cours pour enfants et adultes avec 
notre professeur Thomas.

Tout au long de l’année, des activités 
sont organisées un plateau-tournoi 
pour les jeunes, une crêpes party, des 
stages pendant les vacances...

USMV - Gymnastique 

La section gym compte actuellement 96 licenciés
(47 enfants et 49 adultes)

Des cours à destination des adultes :
Nous vous proposons plusieurs cours : le lundi matin, le 
mercredi soir, et le samedi matin. Dans une ambiance 
conviviale, ces cours sont adaptés à tous et toutes. On y 
pratique le renforcement musculaire, le stretching, la gym 
dynamique, la relaxation, la gym posturale. Nous utilisons 
du matériel diversifié : Fitstick, balles, SwissBall, rouleaux 
Pilates, Steps, élastiques, haltères... Notre section Gym est 
idéale pour celles et ceux qui souhaitent reprendre ou 
poursuivre un sport en douceur. Elle saura vous proposer 
l’activité adaptée à vos besoins.

Des cours à destination des enfants et pré-
adolescents :
Ces cours ont lieu tous les mercredis au dojo de Vitry-
aux-Loges. Nous avons 3 créneaux l’après-midi :

•  1 cours de Baby gym pour les enfants de 4/6 ans. 
Dans un cadre ludique, l’enfant découvre son corps dans 
toutes ses possibilités, il développe et affine sa motricité 
dans un espace aménagé.

•  2 cours de Gym danse pour les 7/9 ans et les 10/12 ans 
Sur des musiques actuelles et rythmées, l’enfant apprend 
des chorégraphies ludiques et adaptées à son niveau. 

Un spectacle de fin d’année s’est 
déroulé le 21 juin dernier.

N’hésitez pas à nous contacter pour 
toute demande de renseignements !

Jouannet Dominique (président) : 06 10 28 13 75
Biet Marie Noelle (secrétaire) : 06 24 71 46 05 
Nolleau Laurence (secrétaire adjointe) :  07 66 84 58 61
Patoux Joelle (trésorière) : 07 81 40 98 78
mail : marieno.usmv.gym@gmail.com

Pour les adultes, nous proposons des championnats en 
équipes, des soirées Padel, des journées Golf, des tournois 
mixtes...
A noter la fête du club de tennis le 24 juin !

Vous souhaitez devenir adhérents en loisirs, prendre 
des cours ou simplement jouer sur un terrain : 
envoyez un mail à usmvitry.tennis@gmail.com ou 
appelez Sandrine au 06 70 94 38 20
ou Aurore au 06 16 09 28 69

Présidente du Club : Sandrine EUGENE
Trésorière du Club : Aurore SIROT
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à visiter 
la page Facebook du Club : USM-Vitry-Tennis-
Instagram : @usm_vitry_tennis
mail : usmvitry.tennis@gmail.com

Pour tout renseignement contacter : 
Brigitte Boulland, (présidente) : 06 33 11 58 30
boulland.brigitte@orange.fr

USMV - Muay thaï USMV - ping-pong

Entrainements, compétitions ou organisations de 
manifestations, le club compte 90 adhérents.

Les séances du jeudi soir à Vitry-aux-Loges sont des 
séances non encadrées, regroupant des joueurs adultes 
et compétiteurs.

Le tennis de table en partenariat avec le club de 
Châteauneuf sur Loire (CHFTT), vous propose des séances 
« libre » tous les jeudis à partir de 20 h jusqu’à 23 h 30 
au gymnase de Vitry-aux-Loges ou la bonne humeur y 

règne au gré des rencontres entre compétiteurs et loisirs.

En complément de ces séances libres, vous pouvez 
compléter vos entrainements le mardi au gymnase du 
lièvre d’or à Châteauneuf de 19 h à 20 h 30. Ces séances 
sont encadrées par un éducateur sportif diplômé d’Etat.

Nous vous invitons à venir pratiquer un sport développant 
la coordination, la vitesse, la précision et la tactique, dans 
une ambiance conviviale!
  

Notre club Muay thaï & Co accueille toute l’année 
les personnes désireuses de partager des passions 
communes, la toute première est l’envie de se 
dépenser, pour retrouver la forme, autour de nos 
trois activités :

1) Le cardio Boxing, axé sur un 
travaille de renforcement musculaire 
à 90% au poids du corps et un travail 
permettant d’améliorer votre cardio, 
tout ça dans une ambiance familiale 
et bienveiillante.

2) La boxe Thaïlandaise : sport 
importé de Thaïlande appelé aussi art des 8 membres car 
dans cet art martial vous utilisez poings, coudes, pieds, 
genoux. Sans oublier l’aspect très typique du corps à corps. 
Il est aujourd’hui le sport pieds/poings le plus complet, 
idéal pour faire travailler tous le corps et vous permettre 
de vous refaire une silhouette, il peut être pratiqué en loisir 
comme en compétition, et toujours avec bienveillance 
au sein de notre club. Vous souhaitez découvrir l’art du 
combat dans un esprit tranquille sans craindre l’autre, 
alors notre club est tout à fait approprié. Venez vite nous 
rencontrer et découvrir la boxe thaïlandaise.

3) Le MMA, est le sport de combat le plus complet, 
vous y découvrirez les trois dimensions, le pied poing, 
la préhension et le travail au sol. Ce sport est un jeux 
subtil alliant, force, souplesse, intelligence, techniques 
et cardio. Il est un puits sans fond de techniques plus 

Emmanuel Toudic (président et entraîneur) : 
06 35 51 71 93 
Infos et réservations : muaythai.co@laposte.net
https://muaythaiandco.fr

intéressantes les unes que les autres. La façon dont vous 
vous approprierez ce sport reflétera votre personnalité. Il 
mixe tous les sports de combat et arts martiaux. 

Aujourd’hui ceux mis en avant sont 
notamment la lutte, le Muay thaï, le JJB 
sans kimono, le grappeling, mais aussi le 
judo, la boxe, le kick boxing et le karaté. 
L’apprentissage est passionnant venez le 
découvrir, nous sommes des amoureux de 
notre sport et l’enseignons comme toujours 
avec bienveillance. Nous vous attendons 
avec le sourire. Encadrés par des personnes 

adorables vous serez rapidement à l’aise et vous sentirez 
rapidement chez vous, donc n’hésitez plus à venir 
découvrir nos trois activités .



Arts Culture et traditions

◗◗ Activités culturelles

Dans ce bulletin, nous décrivons les activités des  
3 sections de l’ACT. Nous envisageons la création 
d’une 4ème section pour mettre en place une activité 
théâtre. Nous avons des discussions avec des metteurs 
en scène pour organiser cette activité. Si vous êtes inté-
ressés par cette activité, nous vous remercions de prendre 
contact avec Oriane au 02 38 59 47 26.

L’ACT crée une nouvelle section
« Atelier Théatre Adultes »

Cette activité vous intéresse ?
Vous pouvez prendre contact

au 02 38 59 47 26
pour manifester votre souhait d’ y participer.

Le Souvenir Français a pour vocation :
1. de conserver la mémoire de ceux et celles qui sont 
morts pour la France au cours de son histoire, ou qui 
l’ont honorée par de belles actions, notamment en 
entretenant leurs tombes ainsi que les monuments 
élevés à leur gloire, tant en France qu’à l’étranger.
2. d’animer la vie commémorative en participant et en 
organisant des cérémonies patriotiques nationales et 
des manifestations locales qui rassemblent les diffé-
rentes générations autour de leur histoire.
3. de transmettre le flambeau du souvenir aux généra-
tions successives en leur inculquant, par la connaissance 
de l’histoire, l’amour de la Patrie et le sens du devoir.

L’association observe la plus stricte neutralité politique, 
confessionnelle et philosophique et elle est ouverte à 
toutes les personnes qui, de tout âge et de toute nationa-
lité, partagent ses missions.

En collaboration avec la commune qui, comme le Souve-
nir Français, met un point d’honneur à ne pas oublier ses 
enfants inscrits sur le monument aux morts communal, 
l’association perpétue et pérennise leur souvenir.

Organisée en comités, elle vit principalement des adhé-
sions de ses membres. A Vitry-aux-Loges, c’est au comité 
cantonal du Souvenir Français de Châteauneuf-sur-Loire, 
présidé par Etienne Jacheet, que vous pourrez adhérer et 

Le Souvenir Français

ainsi soutenir ses actions. 

A titre d’exemples à Vitry-aux-Loges, le comité a participé à 
l’érection de la stèle située à l’emplacement du QG du Maquis 
de Vitry en 1944 ; à l’érection de celle du square du souve-
nir reprenant notamment l’appel du 18 juin1940 et le récit 
des combats du même mois ; à la réfection du carré militaire 
communal et à la géolocalisation des tombes contenant les 
corps des Morts pour la France au sein du cimetière.

Le montant annuel de l’adhésion est de 10€ et on peut  
également s’abonner à la revue trimestrielle pour 10€ par  an. 

Contacts : Etienne Jacheet 07 69 03 51 33
ou Jean-Christophe Denis 06 07 82 24 76

Nous avons, au cours de l’année 2022, continué nos 
activités hebdomadaires et organisé d’autres mani-
festations ponctuelles.

Tous les mercredis matin un groupe de personnes s’est 
retrouvé salle Pasteur pour une heure de cours d’anglais. 
L’après-midi, c’est un autre petit groupe qui aime se 
retrouver pour créer et partager les savoirs des uns et des 
autres. Beaucoup d’objets, de broderies, de macramé, de 
la mosaïque, des décorations de Noël, sont créés dans un 
esprit très convivial.

En ce qui concerne les 
activités ponctuelles, il y a 
d’abord eu un stage de 
pastel animé par Jean-
Claude Baumier pour 
débutants ou peintres sou-
haitant se perfectionner 
ou acquérir une nouvelle 
technique. Tous ont été 

ravis de ces quelques jours passés 
dans la loge du canal, repartant en fin de semaine avec des 
travaux aboutis. La salle des fêtes a accueilli traditionnelle-
ment durant le week-end de Pâques 2022, une vingtaine 
d’artistes. Les invités d’honneur étaient Valérie Barrault 
sculptrice et Jean-Claude Baumier Maître pastelliste.

A l’automne, le salon « Artisanat et Artisanat d’art », 
a fait passer des moments très agréables au public qui 
nous a rendu visite. Des talents très différents avaient 
investi la salle des fêtes et de très belles créations étaient 

présentées : dentelles aux fuseaux, cartonnage, tableaux 
de petit format, sculptures, des réalisations à base de 
matériaux trouvés dans la nature, objets étonnants réa-
lisés grâce à des techniques mixtes alliant des matières 
naturelles. Et ce qui a aussi 
beaucoup intéressé, 
aussi bien les petits que 
les grands, ce sont des 
mobiles qui ont évolué 
dans la salle des fêtes, 
fabriqués à partir de 
matériaux de récupéra-
tion. Une belle diversité 
de très beaux objets.

Depuis le début de l’année 
2023, nous avons proposé deux repré-
sentations théâtrales au mois de janvier :  
« Le Tailleur pour Dames » de Feydeau interprété avec 
brio par la troupe de Tigy.

Début février, pour la première fois, un Salon du Livre a, 
durant le week-end, rassemblé une vingtaine d’auteurs 
régionaux qui ont dédicacé leurs œuvres et un concert 
de qualité avec Pierre Meige et C’Nabum.

En avril, durant le week-end de Pâques une vingtaine de 
peintres réunis dans la salle des fêtes avec une invitée 
d’honneur, Frédérique Chabin Rivière, deux stages de 
pastel ont eu lieu dans la loge du canal.
A l’automne nous aurons le Salon « Art et Artisanat » les 
22 et 23 Octobre.
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USMV - Pétanque Loisirs

USMV - rando

Basket

La section pétanque 
compte une vingtaine 
d’adhérents et nous 
pratiquons deux fois 
par semaine en toute 
convivialité.

Les parties se jouent le mercredi 
et le jeudi à partir de 14 h 30 au 
terrain du port (loge du canal). 

L’adhésion annuelle est de 5€.

Nous comptons actuellement 79 adhérents, effec-
tif stable depuis 20 ans (date de création de cette 
section de l’USMV). 
Nous proposons plusieurs créneaux d’activité pour nos 
adhérents :
- Mardi après-midi : rando Classique 
- Jeudi matin : marche Nordique
- Dimanche matin : marche Nordique / Rando Classique

Le basket à 
Vitry-aux-Loges 
accueille les 
enfants à partir 
de la catégorie U5 jusqu’à la catégorie 
U11 pour la saison passée. 

Notre philosophie faire découvrir la pratique du basket et les 
valeurs véhiculées par ce sport collectif dans une ambiance 
familiale. Nous avons mené de nombreuses actions 
Halloween, Noël, sortie à l’OLB avec venue d’un joueur. 

Nos projets : création d’une équipe U13 masculine, créa-
tion d’une équipe loisirs adulte, stage basket pendant les 
vacances, continuer les animations à destination des enfants.

Cours de Basket :
 le mercredi de 14 h 45 à 19 h 30 ,le jeudi de 18h à 19 h 30.

Venez nous rejoindre !

Pour tout renseignement :
Jackie Prochasson : 02 38 59 30 79
ou Jacqueline Riguet : 02 38 59 33 94

Présidente : Marion Mespoulhe
Vice présidente : Anne Lise Roselier
Secrétaire : Laura Georgiadis
Trésorière : Annie Claude Albert
Secrétaire adjointe : Delphine Bourillon

Je profite de cette occasion pour remercier les animateurs 
et les dirigeants de la section pour leur investissement mais 
aussi les personnes qui nous soutiennent en adhérant à 
notre association.

Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
Cédric Fauconnier au 02 38 59 11 06 
ou usmvitry-rando@wanadoo.fr
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Mairie de Vitry-aux-Loges, 54 rue Gambetta,
45530 Vitry-aux-Loges.
E-mail : marie-jose.deschamps1@ orange.fr
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◗◗ Histoire locale

Manifestations de 2022

Philippe Vacher, maire de Seichebrières, 
et André Rousseau nous ont accueillis et 
accompagnés dans un circuit évoquant les 
points communs entre nos deux villages.

Gérard Dupuy, de Combreux, nous a fait 
découvrir l’histoire du lieu de la Bouillante 
et Paulette Pruneau, historienne de Boiscommun, 
nous a raconté l’histoire des maignans, chaudronniers 
ambulants, qui ont donné les noms de lieux de la 
Chaudronnerie et de la Triballe. L’après-midi s’est terminé 
par un pot de l’amitié offert par la municipalité de 
Seichebrières. Notre association a eu l’occasion, lors de cet 
3eme évènement, d’éditer une brochure reprenant l’histoire 
des lieux découverts. Merci à monsieur le maire pour la 
participation au financement de cette édition hors-série. 
La sortie historique du 17 juillet, s’est faite l’après-midi au 
bord de l’étang du Colombier. Elle a permis la présentation 
de la brochure, n° 28, décrivant l’histoire du quartier de 
la Malloie au Colombier. Nous remercions monsieur et 
madame Garnier pour leur accueil.

Le 27 août, monsieur le maire de Vitry-aux-Loges 
accueillait, dans le parc du Plessis, un groupe d’une 
quarantaine de personnes venues faire la connaissance 
des célébrités ayant vécu dans les différents châteaux de 
Vitry-aux-Loges, en particulier son ancêtre Denis Barbot 
du Plessis. Chacun a apprécié les rafraîchissements 
offerts à l’ombre des tilleuls. Merci à monsieur le maire, à 
madame de Beauregard, à Dany Aigret et Jacques Cévost 
qui avaient contribué à l’installation des lieux.

Le samedi 17 septembre, la journée du Patrimoine a été 
consacrée à la visite de l’église de Vitry-aux-Loges au profit 
de l’association de sauvegarde de l’église. Elle a permis de 
recueillir 150 euros.

2023 verra l’édition d’une brochure 
hors-série Vitry-Combreux à l’occasion de notre sortie 
sur Combreux le samedi 17 juin. Un circuit rappellera les 
liens entre Combreux et Vitry-aux-Loges : étang de la 
Vallée, allée des Charmes, grotte de Lourdes, château...

La brochure n° 29, Récits historiques, Contes et légendes 
de Vitry, paraîtra le dimanche 16 juillet. 

Causerie à l’ombre : la naissance des contes, 2 route de la 
Chapelle, 16 h 30. 

Samedi 26 août : personnages de romans et de légendes, 
2 route de la Chapelle, 16 h 30. 

Journées européennes du Patrimoine : samedi 16 
septembre.

La brochure n°11 Jarnonce, épuisée, sera rééditée et en 
vente chez Fabrice, salon de coiffure « Evolutif », 8 rue 
Gambetta, 45530 Vitry-aux-Loges.

L’Histoire locale se souvient de la présence et de la 
participation de trois de ses sympathisants qui nous 
ont quittés : Mme Garnier, Mme Kirsch, M. Degrémont. 
Sincères condoléances à leurs familles.

◗◗ Biblio’Loges

La Bibliothèque municipale de Vitry-aux-Loges 
(Maison Eclusière - quai Aristide Briand) vous 
accueille, que vous soyez vitrylogiens (résidents 
principaux ou secondaires) ou habitants des 
communes avoisinantes. 

La fin de l’année 2022 et le début de l’année 2023 
ont connu d’importants travaux : réfection totale de la 
toiture, d’un très bel aspect. Elle est ouverte le mercredi 
(10 h - 12 h 15), et le samedi matin (10 h - 12 h), avec 
de courtes fermetures pendant les vacances scolaires de 
notre académie (les fermetures sont affichées 15 jours à 
l’avance et les lecteurs en sont informés par mail).

Elle vous propose :
• plus de 7000 ouvrages (romans, biographies, policiers, 
documentaires, albums, contes, BD, mangas...) pour 
lecteurs enfants, adolescents et adultes, un important 
fond d’histoire locale (Vitry-aux-Loges, ses environs, le 
canal, la Loire, la région orléanaise...)

• un fond de 500 CD et DVD. Quels que soient vos goûts, 
vous trouverez votre bonheur de lecture, de musique et 
de films !

Biblio’loges accueille régulièrement les enfants de l’Ecole 
de Vitry-aux-Loges qui, assistés de leurs enseignants, 
empruntent des livres et découvrent le goût de la lecture.

A noter : 
Le fonctionnement de Biblio’Loges est exclusivement 
assuré par des bénévoles, et financé (en plus des 
cotisations) par une subvention municipale annuelle 
qui permet, entre autres, l’achat  régulier de nouveaux 
ouvrages (des boîtes à idées sont disponibles pour 
recueillir vos souhaits).
La liste des nouveautés est affichée tous les trimestres 
à Biblio’Loges et adressée par mail aux lecteurs.

K.rouge, Attelages en fête

Société de pêche : « le Gardon »

L’association K.Rouge - attelages en fête favorise la pratique 
de l’attelage de loisirs, elle participe à des manifestations, 
spectacles, fêtes et organise des sorties en attelages.

Elle vient en aide aux chevaux retraités du Krouge.
Nombre d’adhérents : 13

AAPPMA Le gardon de Vitry-aux-Loges est composée 
actuellement d’une équipe de 8 membres actifs.
Nous avons pour l’année 2022, 327 personnes dont 50 
mineurs de moins de 12 ans qui ont pris leurs permis 
de pêche auprès de notre association. Tous les ans nous 
rempoissonnons le canal sur 4 biefs de gardons, carpes, 
brochets, tanches, etc… Nous organisons des concours 
de pêche pour les licenciés et non licenciés, ainsi qu’un 
concours de pêche gratuit pour les enfants de Vitry-aux-
Loges avec un goûter et des lots pour chacun.
Nombre d’adhérents : 8

Vous pouvez nous contacter au 02 38 59 35 34

Président :  Jean- Pierre Delaporte
Adresse : 54, rue Gambetta, Vitry-aux-Loges
Téléphone : 02 38 75 18 97 • 06 33 03 42 40
Email : delarasami@orange.fr Pour tous renseignements, vous pouvez contacter 

JC Naizondard 06 09 40 28 12 

◗◗ Association Vitry Vestiges (AVV)

Créée en 2002 dans le but de sauvegarder 
le patrimoine lié à l’histoire de l’activité 
ferroviaire sur notre commune, elle s’est 
particulièrement attachée à entretenir 
les réservoirs d’eau à proximité de la voie 
SNCF, maintenant déclassée. 

Cette structure, excessivement rare sur 
notre territoire national et située tout près de 
l’ancienne gare, permettait de ravitailler les 
locomotives à vapeur au point milieu de la ligne 
Orléans-Montargis qui traversait notre village. L’espace 
verdoyant sur lequel ils sont installés est mis à disposi-
tion et entretenu par la commune, un ensemble de 
tables pique-nique et de bancs vous permettra d’y faire 

une pause et ainsi de découvrir l’historique de 
cet ancien site ferroviaire. De cet ensemble de 
ravitaillement en eau, seuls les réservoirs ont été 
conservés en bon état, le reste des installations 
(manches à eau situées sur la ligne, canalisa-
tions, etc...) a beaucoup souffert et mériterait 
une sérieuse rénovation pour retrouver l’aspect 
initial. L’objectif de notre association consiste 
à remettre en valeur et mieux faire connaître 
ce patrimoine rare et exceptionnel avec l’aide 

d’une équipe impliquée et conviviale que nous vous invi-
tons à rejoindre !
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Contacts :
06 42 40 03 71
apeeval45@gmail.com
http://apeeval45.wix.com/accueil
www.facebook.com/apeeval

APeeVAL

L’Association a été créée le 10 novembre 2015, elle 
est administrée par onze parents d’élèves.

Elle a pour objectif de proposer des activités ludiques, 
festives, sportives, culturelles, à l’intention des élèves 
et de leurs familles : boom et animations d’Halloween, 
loto, spectacles, chasse aux œufs, carnaval, vide-grenier, 
soutien lors des fêtes d’écoles... Elle a également pour 
objet de formuler (au nom des élèves et de leur famille) 
des souhaits sur l’organisation du temps périscolaire.

Les fonds récoltés lors des différentes manifestations 
pourront également aider à financer des activités scolaires 
ou périscolaires, ainsi que du matériel pour  les élèves 
de l’école. La cotisation est de 2€ par parent adhérent, 
quelque soit le nombre d’enfants. Devenir membre de 
l’association vous permettra de participer aux différentes 
manifestations et activités proposées par l’APEEVAL, 
gratuitement ou à des tarifs préférentiels !

Si vous souhaitez y participer ou si vous débordez 
d’idées, adhérez à l’APEEVAL ! Et si simplement vous 
trouvez que cette association créée pour vos enfants 
est TOP, soutenez-la et adhérez-y aussi !

Après 7 ans d’existence, une nouvelle équipe a été 
constituée et renouvelée en octobre 2022
Présidente : Charlotte Arassus (Maman CE1 et PS)
Vice-présidente : Mélanie Blanquet (Maman CE2 et CP)
Trésorière : Amélie Berland-Mante (Maman CE1 )
Vice-trésorier : Grégory Daudier (Papa CM2, CE1 et MS)
Secrétaire : Grégory Bougerolle (Papa CP)
Vice-secrétaire : Gwenn Bernarde (Maman CM2, CE1et MS)

Les membres du conseil d’administration (5 + le bureau) :
Damien Arnould (Papa CM2 et CE1)
Cyril Bernard-Brunet (Papa CE1)
Murielle Crozat (Maman CM1 et CP)
Elsa Maurin (Maman CM1 et CE1)
Nelly Soupizet (Maman CP)
 

CARNAVAL
APEEVAL

LE

2023
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Société Musicale « La Cigale » 

Les risquetouts  

La saison 2022-2023 aura été pour 
l’harmonie  «  La Cigale » celle du retour à une 
activité normale, rythmée par nos rendez-
vous habituels, entre répétitions, concerts 
et participation à divers événements sur la 
commune et aux alentours.

Ainsi, en fin d’année dernière, 
le dimanche 4 décembre, 
après notre participation à 
la messe de Sainte Cécile le 
matin, nous avons accueilli 
l’après-midi, le « Phoenix 
Big Band » de Saint-Jean-
de-la-Ruelle, en seconde 
partie de notre concert de 
Noël. La semaine suivante, 
nous avons donné un concert en 
plein air à l’occasion du marché 
de Noël. Quant à l’année 2023,  
nous avons participé aux vœux de 
la municipalité, aux cérémonies 
officielles du 8 mai et du 14 juillet, 
aux carnavals de Châteauneuf 
et d’APEEVAL à Vitry-aux-loges. 
Nous avons également organisé notre traditionnel 
concert de printemps à la Salle des Fêtes, le samedi 13 
mai, devant un public venu nombreux. Après 140 ans 
d’existence, nous continuons à faire notre maximum 
pour faire partager notre passion de la musique au plus 
grand nombre. Alors, si vous avez envie de nous rejoindre, 
n’hésitez pas à nous contacter !

    
   

Depuis 4 ans, l’association « Les Risquetouts » propose des 
ateliers de découverte, initiation et perfectionnement en 
Arts du Cirque.

Cet atelier est ouvert à tous à partir de 7 
ans. Cette année, l’atelier a réuni 13 enfants 
des communes de Gallerand, Combreux, 
Seichebrières, et Vitry-aux-Loges. Le premier 
groupe, réservé aux débutants et initiés qui ne 
veulent pas (ou ne peuvent pas) monter un 
spectacle, travaille les mercredis de 16 h 30 
à 17 h 30 pour apprendre les disciplines 
suivantes : jonglerie, assiette chinoise, bâton 
du diable, diabolo, bollas, houla houp, monocycle, fil d’équilibre, 
boule d’équilibre, échasses, rolla bolla. Le deuxième groupe se 
retrouve de 17 h 30 à 19 h. 

Après une phase de perfectionnement, les artistes entrent 
dans la création d’un spectacle mêlant théâtre et arts du cirque.  

    
   

Concernant l’Ecole de Musique, cette année scolaire ce 
sont 26 élèves enfants et adultes qui sont inscrits dans les 
différentes classes proposées : flûte, saxophone, cornet/
trompette, batterie, guitare et formation musicale. 

L’audition des élèves du 2 avril 2023 a permis à nos 
artistes en herbe de se produire sur scène pour 
partager la musique qu’ils aiment devant un 
public chaleureux et conquis. Les inscriptions 
et réinscriptions pour la rentrée 2023-2024 se 
feront lors du forum des associations qui se 
déroulera le dimanche 10 septembre prochain. 
Les inscriptions peuvent être faites dès la classe 
de CP où nous pouvons ouvrir une classe 

d’initiation (à partir de 3 inscrits), ou dès 
le CE1 pour une inscription en classe de 
formation musicale et d’instrument

La Présidente Ginette ROUQUET
Tél : 02 38 59 36 86
Vice-présidente : André Salmon
Trésorière et secrétaire : Françoise Berthe

Club du 3eme âge

L’année 2023 a débuté au mois 
de janvier par notre assemblée 
générale.
Après la présentation du rapport 
moral et des comptes, les 
adhérents ont élu les membres 
sortant du bureau. Cette réunion 
s’est terminée dans la joie et la bonne 
humeur par la dégustation de la galette des rois.

En mars, à la salle des fêtes, nous avons dégusté une 
paëlla. Chaque adhérent ayant reçu un ticket de tombola, 
nous avons procédé au tirage au sort et deux chanceux 
ont gagné une corbeille de chocolats de Pâques.

Un loto ouvert à tous a été organisé en avril.

Le 8 juin nous sommes allés passer la journée à Moret-
sur-Loing. Le matin, visite de la ville et croisière sur le 
Loing puis un déjeuner au restaurant avant de rentrer en 
car à Vitry-aux-Loges.

Les dates à retenir jusqu’à la fin de l’année :
•  Samedi 16 septembre : repas annuel
•  Jeudi 28 septembre : sortie d’une journée en car
•  Mercredi 18 octobre : loto ouvert à tous à la salle des fêtes
•  Mercredi 6 décembre : goûter de noël

Sans oublier l’accueil qui nous est réservé 
au foyer Henri Deschamps, tous les lundis 
après-midi pour partager des jeux avec les 
résidants.

Si vous êtes retraités, n’hésitez pas à nous 
rejoindre et adhérer à notre club. Nous 

sommes heureux de vous 
accueillir !
Le club est à votre écoute 
et est prêt à étudier toute 
suggestion tendant à 
développer ses activités.

Vous pouvez d’ores et déjà prendre des renseignements
et vous préinscrire auprès de Cécile Lemaire :
cecile.lemaire@harmonie-lacigale.com
http://www.harmonie-lacigale.com
contact@harmonie-lacigale.com

Le spectacle de cette année a eu lieu le samedi 13 mai 2023 à 
la salle des fêtes de Seichebrières. Pendant plus de 2 heures, les 
artistes ont emmenés les spectateurs dans une mise en scène 

de croisière en bateau. Démonstrations 
circassiennes, mise en scène et 
musique jouée en direct ont comblé 
les « passagers » du voyage, venus très 
nombreux pour remplir la salle.

Les démonstrations des élèves du 
premier groupe avaient astucieusement 
été insérées dans le spectacle. L’atelier 
a lieu tous les mercredis après midi à la 
salle communale de Seichebrières. Les 

groupes sont constitués en fonction de l’âge et du niveau de 
chacun. A la rentrée 2023, nous pourrons accueillir les enfants 
nés en 2016 ou avant. Attention, les places sont limitées.

Renseignements : lesrisquetouts@wanadoo.fr
ou 06 70 34 96 55

L’amicale des Sapeurs-Pompiers 
est à pied d’œuvre depuis le début 
d’année pour vous organiser de 
belles animations cette année. 

La première ayant lieu le 01/07/2023 
où nous espérons vous retrouver 
pour partager une belle soirée 

remplie de surprises. Comme chaque 
année, nous tenons à tous vous remercier 
pour l’accueil et les dons que vous effec-
tuez auprès de notre Amicale, notamment 
lors de la distribution de calendriers. Nous 
espérons fortement que notre calendrier 
2023 vous plaît, et nous nous efforçons de 
concevoir celui de 2024 avec une mise en 
scène toujours plus originale.

Pour suivre toutes nos actualités, rejoignez-nous sur 
notre page Facebook « Amicale des Sapeurs Pompiers 
de Vitry-aux-Loges ». Vous pouvez aussi nous contacter à 
l’adresse mail suivante : amicale_val@sdis45.fr, ou contac-
ter les actuels membres du bureau, comme suit : Cyrièle 
Harlet, Vice-Présidente (06 85 89 26 50) Amélie Charlon, 
Présidente (06 32 05 15 39). Pour un contact direct, n’hési-
tez pas à venir nous rencontrer au Centre de Secours, à 

Amicale des sapeurs-pompiers de Vitry-aux-Loges

l’adresse suivante : rue de l’égalité, 45530 Vitry-aux-Loges 
(en privilégiant les dimanches matin). Concernant le 
Centre de Secours, celui-ci se compose actuellement 
de 18 Sapeurs-Pompiers volontaires actifs, répartis en  
3 équipes. Nous espérons voir cet effectif augmenter, par 
l’entrée de nouvelles recrues dans nos rangs. Nous avons 
pour engagement cette année de continuer nos actions 

de formation sur la commune. Celles-ci ont 
commencé avec les enseignants des écoles 
élémentaire et maternelle autour d’atelier 
permettant de revoir les gestes de secours. 
Et se poursuit avec les élèves d’élémentaire 
qui apprennent à Protéger - Alerter - Secourir 
sur cette fin d’année scolaire.

Si vous aussi, vous souhaitez nous rejoindre 
et participer aux missions d’un(e) sapeur-
pompier volontaire, vous pouvez contacter 

notre chef de centre, le Capitaine Frédéric Chapart, au : 
06 77 10 53 59. Vous pouvez tout aussi bien retrouver 
davantage d’informations sur le site internet du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Loiret (SDIS 
45) : sdis45.com

À très bientôt, autour d’activités toujours plus attrac-
tives les unes que les autres !
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Les Mariniers de Vitry

Activités
L’atelier de construction bateaux est ouvert à tous, les 
samedis de 9 h 00 à 12 h 00 dans le hangar à bateaux 
au Terrain du Port. L’objectif de cette année est la fin de 
la construction de la toue cabanée et son inauguration 
pour le 16 Septembre. Le nom de ce nouveau bateau sera 
alors dévoilé… Sous la direction de Roger, les charpentiers 
de marine se partagent les tâches de traçage, découpe, 
assemblage, peinture… sous l’œil attentif des visiteurs.
L’atelier de matelotage est ouvert à tous les vendredis 
de 14 h 30 à 16 h 30 à la loge du canal. L’apprentissage 
des nœuds marins et la confection des cordages et 
accessoires pour nos bateaux sont enseignés par Jean-
Claude Habert. Possibilité de naviguer sur le canal avec 
les plates de Loire. 

Le mot du président :
Forte de plus de quatre-
vingt-dix adhérents dont trois 
enfants, notre association, Les 
Mariniers de Vitry, poursuit 

en 2023 différentes activités ; construction d’un 
bateau, matelotage et navigation sur canal et Loire. 
Versant Seine, les travaux d’aménagement du canal 
d’Orléans progressent, la réouverture des écluses et 
le renforcement des berges nous permettront dès 
2024 de naviguer de Grignon à Montargis. Versant 
Loire, nous attendons la levée du verrou du pont de 
Vitry-aux-Loges pour naviguer jusqu’à l’écluse de la 
Chênetière. Les Mariniers de Vitry participent cette 
année à plusieurs événements fluviaux majeurs dont 
Débord de Loire à Nantes et festival de Loire à Orléans. 
Le seize septembre à Vitry-aux-Loges, nous vous 
invitons à l’inauguration de notre nouveau bateau 
de type Toue cabanée, inauguration qui se déroulera 
lors de la journée Escale en fête organisée par le 
département du Loiret.
Gérard Lecomte, Président des Mariniers de Vitry.

Rappel de nos objectifs : 
œuvrer pour faire revivre le canal d’Orléans, construire 
des bateaux de Loire, naviguer dans le cadre d’activités 
touristiques et festives, participer à l’animation des fêtes 
marinières et à la vie communale (Stand de matelotage, 
restauration marinière).

Principales manifestations :
Du 31 mai au 4 juin à Nantes : débord de Loire navigation 
avec le Balbuzard.
11 juin à Combleux : stand de matelotage.
8 et 9 Juillet à Grignon : navigation et stand de 
matelotage.
14 Juillet à Vitry-aux-Loges : fête nationale organisée 
par la Mairie avec restauration marinière
19 Août à Dordives : stand de matelotage.
16 Septembre à Vitry-aux-Loges : escale en fête  
organisé par le département. Navigation, matelotage, 
restauration marinière et inauguration de notre toue 
cabanée.
20 au 24 Septembre à Orléans : fête de la Loire, 
L’association a inscrit 6 bateaux pour participer au plus 
grand évènement fluviale européen.
Décembre : St Nicolas à Châteauneuf et Fête de Noël à 
Vitry-aux-loges (restauration marinière)

Venez nous rejoindre et naviguer avec nous !

Cotisations 2023 :
• membre actif : 20 € individuel ou 25 € couple
• membre bienfaiteur : 30 €

Association Faites-Le-Vous-
Même

Assaut ludique

Les Ateliers d’Activités
• Loisirs créatifs choisis par les participants 
(encadrement, cartonnage, peinture, bricolage, 
décors de Noël, compositions florales, patchwork, 
costumes de scène… Reprise des ateliers le jeudi 
5 octobre 2023. En prévision sur 2023/24 : pastel, pâte à sel, 
confection de jeux et tapis de jeux, poterie et émaillage... 
Salle Pasteur le jeudi de 10 h à 17 h/18 h (liste des jeudis 
déposée en Mairie)

• Sorties thématiques

Stage de chant et interprétation scénique
L’originalité de ce stage tient à son orientation vers 
l’interprétation et la mise en scène des morceaux choisis 
par les stagiaires, chanteurs amateurs disposant d’une 
expérience du chant (airs lyriques, extraits d’opéras, de 
comédies musicales, mélodies, etc.)

Le travail a lieu sur 5 jours encadrés par des professionnels :

L’Assaut Ludique souhaite promouvoir les jeux de 
société modernes, enpermettantaux joueurs adultes, 
débutants ou invétérés, de pouvoir se rencontrer et 
se réunir dans un contexte convivial, chaque vendredi 
soir à 20h30 à la salle Pasteur.
Les adhérents apportent leurs propres jeux et animent 
leur table, facilitant au maximum les échanges entre les 
joueurs.Les types de jeux proposés sont ainsi extrêmement 
variés, allant du party game au kubenbois ! Notre équipe 
de bénévoles passionnés vous propose des jeux récents 
et originaux issus de boutiques spécialisées et même des 
jeux plus rares provenant de financements participatifs.

Vous avez envie de chanter, d’associer musique,
chant, expression corporelle… contactez-nous !
Anne-Joëlle Legourd au 06 82 08 53 01

Président : Gérard Lecomte 06 80 37 34 67
Secrétaire : Dominique Maçon 06 73 19 20 89
e.mail : lesmariniersdevitry@gmail.com
facebook : mariniersdevitry

Bâteaux avec voiles

Les ateliers

bucéphale Œuvre Marèse o’neill

L’année 2023 sera plus animée que les deux 
précédentes. Outre la sortie champêtre réunissant 
attelages et cavaliers (4 Juin), l’Association propose, au 
bénéfice de ses protégés, 2 manifestations : 
•  le 29 octobre 2023 : un bal folk avec musiques du 

répertoire traditionnel pour danses collectives ou 
couples (bourrée, polka, mazurka etc...)

•  le 26  novembre 2023 : duos de chants du folklore 
irlandais ou américain. Un grand merci à nos adhérents 
et nos généreux donateurs, qui nous soutiennent 
fidèlement.

L’Association BUCEPHALE-
Œuvre Marèse O’NEILL a été 
reconnue d’Interêt Général en 
2016 (dons défiscalisables).

Adhésion : 15€ par personne
(25€ par couple)

Siège Social : 102, route de FAY • 45530 Vitry-aux-Loges
Tél. : 06 88 55 34 97

•  le matin : cours individuels de chant avec l’artiste 
lyrique Chantal CARDOZO et calage des morceaux avec 
le pianiste Thomas RIGUTTO

•  l’après-midi : les masters class (chant et mise en scène) 
dans la bonne humeur et l’humour (rire garanti!) avec 
les 2 professeurs et les stagiaires à la salle des fêtes 
(possibilité de venir y assister en toute discrétion).

Stage 2023 : du dimanche 20 au 25 août 2023, avec 
audition de fin de stage ouverte au public le jeudi 24 
août au soir à la salle des fêtes (20 h 30). 
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le 2 juillet 2022 un public nombreux s’est retrouvé à 
la fête du canal.

On pouvait  faire une balade en 
bateau avec les Mariniers, assister à la 
démonstration du  fonctionnement  
de l’écluse empruntée par un bateau 
halé par des chevaux de trait.

Dominique le magicien nous a 
joué quelques bons tours. Un vin 
d’honneur était offert par la mairie 
au son des chants de mariniers « des 
copains d’Sabord ».

La Cigale n’était pas en reste elle nous 
gratifia d’un concert avant le dîner à 
la guinguette des mariniers qui a  fait salle comble, à 
la nuit tombée ce sont les trompes de chasse qui nous 
donnèrent l’aubade sur du canal.

Pour ajouter à l’excitation de cette fin de semaine festive, 
le dimanche, un tournoi de joutes était au programme.
Rendez-vous en 2024 !

fête du canal

Vie localeVie locale
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◗◗ BuB :
Relais Poste Commerçant

Le bar brasserie « le Bub » assure les opérations 
postales  : ventes de timbres, d’enveloppes prêtes à 
poster, d’emballages Colissimo, dépôts de lettres et colis 
(ordinaires ou recommandés), retraits des objets n’ayant 
pas pu être distribués par le facteur, réexpédition du 
courrier. Pour les clients titulaires d’un compte courant 
postal ou d’un compte post épargne, la possibilité 
d’effectuer des retraits dans la limite de 150 € par 
période de 7 jours (en toute confidentialité, un système 
informatique spécifique autorise ou non l’opération).

◗◗ Commerces :
Le bar tabac des « Café des 4 routes » a réouvert ses portes !

Outre les activités de débit de boisson, M. Cédric Boutin 
a repris les activités de détaillant de la Française des jeux, 
notamment le loto et l’Euromillion.

les horaires de l’établissement sont :
• du lundi au vendredi de 6 h 30 à 14 h et de 15 h 30 à 
19 h 30
• le samedi de 7 h à 19 h 30 et le dimanche de 8 h à 13 h

Horaires d’ouverture 

l Mairie
Du lundi au jeudi : 8 h à 12 h
Vendredi : 8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h
Samedi : 8 h 30 à 12 h
(Le 1er samedi du mois sauf vacances scolaires)

l Déchetterie
Mardi et samedi : 9 h à 12 h - 13 h à 17 h
Mercredi : 13 h à 17 h (du 1er avril au 31 octobre)
Vendredi : 13 h à 17 h

Un nouveau boucher à Vitry-aux-Loges

Romain Fornaroli qui s’en paye « Une bonne tranche » !
la boucherie est ouverte :
• du lundi au samedi de 8 h à 12 h 30 et de 15 h 30 à 19 h
• le mercredi de 8 h à 12 h 30. 

Vous pouvez le contacter : 
02 38 59 24 61
boucherie.la.bonne.tranche@gmail.com

Les prochains marchés de producteurs :23 septembre et 10 décembre 

Tous les mercredis, Pizza Merlin à partir de 18 h sur la 

place du village. Tel. : 06 08 46 38 67




